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CHRONIQUE- ____ 

ÉLECTIONS DE LA SEINE. 

La proclamation officielle du résultat du scrutin dans 

ledépartement de la Seine a eu lieu aujourd'hui à l'Hô-

lel-de-Ville. 

Electeurs inscrits, 

Votans, 

Suffrages comptés, 

M. Eugène Sue, 

M. Leclerc, 

324.369 

250,609 

248,329 

127,812 

119,726 

M. Eugène Sue a été proclamé représentant pour le 
département de la Seine. 

pas voulu permettre à l'honorable général de déclarer 

ce qu'il pensait de cette prétendue hostilité de la popu-

lation romaine, dont l'orateur de la gauche avait fait si 

grand bruit. M. le président Dupin a réprimé avec au-

tant d'énergie que de dignité ces violences parlementai-

res. Les paroles de M . le général Oudinot ont été ac-

cueillies par un vif mouvement d'approbation au sein de 

la majorité. Il y a eu un scrutin sur l'ensemble du pro-

jet. Le crédit de 2,629,910 fr., demandé par le Gouver-

nement, a été adopté par 462 voix contre 198, sur 660 
votans. 

La séance s'est terminée par l'adoption des premiers 
chapitres du budget de la marine. 

A l'ouverture de la séance, M. Charles Dupin avait 

présenté son rapport sur celle des deux élections du dé-

partement du Var, au 10 mars dernier, qui avait été l'ob-

jet d'un ajournement. Le bureau, après vérification scru-

puleuse de tous les votes émis, proposait d'admettre M. 

Clavier, candidat socialiste, élu par 32,141 voix contre 

32,116 données à M. de Clappiers, son concurrent. L'ad-

mission de M. Clavier a été prononcée sans opposition. 

M. Schcelcher a demandé à adresser des interpellations 

au ministre de la marine sur des faits graves qui se se-

raient passés au Sénégal. Les interpellations ont été 
renvoyées après la discussion du budget. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'Assemblée s'est occupée aujourd'hui du nouveau 

crédit demandé pour le corps expéditionnaire delà Mé-

diterranée. L'examen et le vote du projet n'ont guère 

duré qu'une demi-séance. Et, en effet, quelle eût pu 

être l'utilité d
;
 une discussion prolongée? Sur quel point 

aurait porté cette discussion? Quel eût été l'intérêt d'u-

ne résurrection des luttes véhémentes qui signalèrent, 

au sein du pouvoir législatif, les commencemens de 

ïspédition de Rome ? La question est jugée depuis 

longtemps ; la majorité s'est prononcée à diverses re-

prises, et de la. manière la plus solennelle ; il n'y a plus 

«désormais de revenir sur le passé. M. Emmanuel 

«go, qui a ouvert le débat, a néanmoins cru devoir je-

ter un coup d'œil rétrospectif sur cette page d'histoire ; 

1 orateur a pris sa voix la plus emphatique et son air le 

plus dolent pour renouveler, après tant d'autres, l'orai-

son funèbre de la République romaine. C'était vraiment 

se donner une peine fort inutile, car il s'agit aujourd'hui 

^tout autre chose. Les faits ont singulièrement changé 

"aspect depuis dix mois, et même depuis la discussion 

qoieutlieu dans l'Assemblée, en octobre dernier. Mazzini 

« baribaldi ne sont plus en cause ; c'est le pape Pie IX 

p occupe la scène. La question n'est plus de savoir si 

ras avons eu tort ou raison de nous emparer de Rome 

a y restaurer le pouvoir pontifical. M. Emmanuel 

Gusto
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TRIBUNAL DES CONFLITS. 

Présidence de M. le garde-des-sceaux. 

Audience du 7 mars. 

VENTE DU SOL D 'UNE ROUTE ABANDONNÉE. RÉSERVES D'EX-

PLOITATlON. — CONTESTATIONS . — COMPÉTENCE ADMINIS-

TRATIVE. — CONFIRMATION DU CONFLIT. 

C'est à l'autorité administrative et non à Vauloritè judiciair 
re qu'il appartient de déterminer le sens et les effets des 
actes administratifs qui ont préparé et consommé la vente 
du sol d'une route abandonnée ; et, aux termes de la loi du 
28 pluviôse an FUI, lorsque, entre deux particuliers, on 
discute le sens et la valeur de ces actes, les questions civiles 
de servitude et de dommages et intérêts ne peuvent être ju-
gées qu'après la déclaration préalable de l'autorité adminis-
trative. 

La route de Paris en Italie ayant été rectifiée dans le can-
ton de Cannes (Var), il y eut une portion de route qui fut aban-
donnée. Par arrêté du 6 novembre 1844, le préfet du Var mit 
les riverains en demeure d'acquérir, chacun en droit soi, la 
portion abandonnée, en les obligeant à réserver un chemin 
d'exploitation de trois mètres, à prendre au milieu de la 
route abandonnée. 

Le 6 novembre 1846, les portions de cette roule déclassée 
furent mises en adjudication devant le maire de la localité, 
avec injonction de réserver un chemin public à prendrecom-
me il était indiqué dans l'arrêté du 6 novembre 1844; mais 
le maire a négligé cette réserve, et le sieur Fioupou s'est 
rendu adjudicataire de six parcelles provenant de cette route. 

Le sieur Hibert a exercé son droit de passage sur le mi-
lieu de l 'ancienne route, et ayant été assigné devant le juge 
de paix de Cannes pour avoir à répondre à l'action en com-
plainte que dirigeait contre lui le sieur Fioupou, l'intimé fut 
maintenu, par jugement du 29 avril 1847, eu possession et 
jouissance du chemin d'exploitation tel qu'il avait été réservé 
par l'arrêté préfectoral de novembre 1844. 

Mais par exploit d'ajournement, en date du 25 juillet 1848, 
le sieur Fioupou a demandé contre le sieur Hibert, au Tri-
bunal civil de Grasse, de déclarer que les parcelles de route 
par lui acquises, ne sont grevées d'aucuné servitude de pas-
sage au profit du sieur Hibert, qne par conséquent, inhibi-
tions et défenses lui seront faites, de le troubler à l'avenir, 
et s'entendre en outre condamner au paiement d'une somme 
de 300 francs de dommages-intérêts, pour les préjudices 
soufferts ou à souffrir. Averti de cette instance, le 30 août 
1848, le préfet du Var a proposé un déclinatoire, par lequel 
il a demandé au Tribunal de Grasse, de déclarer son incom-
pétence, pour donner l'interprétation des actes administra-
tifs des 6 novembre 1814 et 0 octobre 1846 ; mais par juge-
ment du 19 février 4840, le Tribunal a déclaré qu'il était 
compétent pour connsîlre du liiige entier. C'est contre ce ju-
gement que le préfet du Var a élevé le conflit par arrê.é du 8 
mars suivant. Cet arrêté de conflit a été confirmé par le ju-
gement suivant : . 

« Le Tribunal des confi ts, 
» Vu les articles 89 et 90 de la Constitution de 1848; 
» Vu les articles 47 et 64 de la loi du 3 mars 1849; 
» Vu \e règlement d'administration publique du 26 octo-

bre 1849, rendu en exécution de la loi du 3 mars 1849; 
» Vu la loi du 4 février 1850, sur l'organisation du Tribu-

nal des conflits ; 

» Vu l'ordonnance du 1"' juin 1828 et celle du 12 mars 
1831 ; 

» Ouï M. Macarel, membre du Tribunal, en son rapport; 
» Ouï M. Rouland, commissaire du Gouvernement, dans 

ses conclusions ; 
» Après en avoir délibéré : 
» Considérant qu'il s'agit dans l'espèce, d'apprécier et de 

déterminer la nature, le sens et les effets des actes adminis-
tratifs, qui ont préparé et consommé la vente faite à Fiou-
pou, de diverses parcelles de la route nationale, n° 97, de Pa-
ris en Italie, abandonnée sur les points indiqués, comme 
n'étant plus utile au service public; 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 4 de la loi du 28 
pluviôse an VIII, cette appréciation est du domaine de l'auto-
rité administrative, et qu'ainsi, avant de statuer sur les inhi-
bitions ou défenses auxquelles Fioupou a conclu devant lui, 
et sur les dommages-imérêis réclamés par Hibert, le Tri-
bunal civil de Grasse aurait dû renvoyer les parties devant 
l'autorité administrative, à l'effet d'obtenir la déclaration 
préalable de cette autorité; 

» A décidé ce qui suit : 
« Art. 1

er
. L'arrêté de conflit, ci- dessus visé, pris par le 

COUR D'APPEL DE PA£IS (3° chambre) 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 2, 7 et 16 février. 

SOCIÉTÉ. CONTRAT SYNALLACMATIQUE. 

TIONS NON SUVIE D-' ACCEPTATION. NON 

Le contrat de société étant un contrat essentiellement synallag-
matique, une simple demande d'actions non suivie d'accep-
tation par le gérant, ne lie pas le demandeur, et ne peut 
le faire considérer comme associé. 

L'adhésion du girant à la demande ne peut s'induire même 
de Vinvilatiot postérieurement adressée par lui aux de-
mandeurs d'aMons, de faire un versement de fonds, alors 
surtout que les demandes d'actions ont été faites quand la 
société n'était encore qu'en projet, que l'acte de société n'a 
été signé que postérieurement, et qu'enfin, aux termes de 
cet acte, les souscripteurs ne pouvaient être considérés 
comme actionnaires sérieux que tors du versement du pre-
mier dixième. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que le contrat de société est un contrat es-
senUeliement synallagmatique ; que s'il résulte des faits que 
Menotti et consors ont, par lettres missives, fait demander 
un certain nombre d'actions, il n'est pas établi que, par au-
cune réponse, la société ait adhéré à ces demandes, et établi, 
à cet égard, -une convention légale ; que, d'ailleurt, lors des 
demandes formées, la société n'était encore qu'en projet, 
puisque l'acte n'a été signé que postérieurement; qu'il suit de 
la combinaison des articles 3 et 11 dudit acte, que le sous-
cripteur ne pouvait être considéré comme un actionnaire sé-
rieux que lors du versement du premier dixième; que les 
faits émanés des gérans, tels que les indications de Menotti 
et cons,ors sur les listes et les registres, et les demandes de 
versemens sont inefficaces pour constituer le lien de droit, à 
défaut de l'engagement synallagmatique; qu'ainsi, c'est avec 
raison que les appelans repoussent la qualité d'associés et 
ses conséquences ; 

■ Infirme le jugement qui avait déclaré les souscripteurs 
associés et les avait renvoyés devant arbitres et la sentence 
arbitrale qui les avait condamnés à verser le premier 
dixième. » 

(Plaidans, M* Guyard, pour Menotti , appelant; M" Ploque, 
pour Chaigneau et Ringer, aussi appelans, et Mc Fauvel, 
pour Bellugent, liquidateur de la société Turnbull et C*, in-
timé ; conclusions conformes de M. Berville, premier avo-
cat-général.) 

L'arrêt aurait pu citer une autre circonstance de fait 

signalée dans les plaidoiries, c'est que les bordereaux 

de versemens à faire envoyés par les gérans au banquier 
de U\ gocicté, étaient aooompagnés U'uu acte fait double, 

signé des gérans, contenant engagement réciproque en-

tre eux et les souscripteurs, avec invitation au banquier 

de le faire signer par les souscripteurs et de leur retour-

ner un des doubles, d'où la conséquence que, dans la 

pensée des gérans eux-mêmes, l'engagement des sous-

cripteurs ne commençait à exister ou ne devenait défini-

tif que par la signature de cet acte. 

préfet du département du Var, le 8 mars 1849, est con-
firmé; 

» Art. 2. Sont considérés comme non avenus, l'exploit in-
troduclif d'insiancc du 25 juillet 1848, et le jugement du 
Tribunal civil de Grasse, du 19 février 1849, ci -dessus visés, 

en tout ce qu'ils ont de contraire a la disposition qui pré-
cède ; 

» Art. 3. Expédition de la présente décision sera transmise 

aux ministres de la justice et des finances. » 

COUR D'APPEL DE PARIS (4e ch.) 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 12 janvier. 

INCENDIE. — RESPONSABILITÉ DU LOCATAIRE. — COMPAGNIE 

p'ASSURANCES. — SUBROGATION BANS LES DROITS DE L' AS-

SURÉ. 

La clause d'une police d'assurance ainsi conçue : « Les di-
vers paiemens sont faits au propriétaire incendié, à char-
ge par lui de subroger la société jusqu'à concurrence des 
sommes payées par elle aux droits et actions du propriétai-
re, contre les personnes du fait desquelles l'incendie serait 
provenu. » Et la subrogation consentie par le propriétaire 
incendié dans les termes de celle clause, n'autorise pas la 
compagnie, qui a fait l'assurance et qui a payé le sinistre, 
à se prévaloir contre le locataire des bâlimens incendiés, 
des dispositions de l'article 1733 du Code civil (qui le dé-
clarent responsable de l'incendie), pour lui réclamer le mon-
tant des sommes par elle payées à l'assuré. 

Il n'y a pas, en effet, dans une pareille clause et une pareille 
subrogation, cession des droits du propriétaire contre le 
locataire, auteur présumé de l'incendie, jusqu'à preuve con-
traire, et responsable vis-à vis du propriétaire, aux termes 
dudit article 1733 du Code civil. 

Ainsi iugé par arrêt conlirmatif, avec adoptiou de 

motifs, d'un jugement du Tribunal civil de Vitry-le-

Français du 22 janvier 1849, dont voici le texte, qui fait 

suffisamment connaître les faits et les moyens présentés : 

» Attendu en fait que Ledhuy a loué du sieur de Joybart 
la ferme de Villers, composée de terrains propres à la cul-
ture, ainsi que de bûtimens d'habitation et d'exploitation; 

» Que ces bàtimens, assurés par ie sieur Joybert à la com-
pagnie d'assurances mutuelles contre l'incendie dans le dé-
partement de la Marne, suivant police en date du 3 décembre 
1840, dûment enregistrée, ont, au mois de janvier 1848, été 
incendiés en partie ; 

>> Attendu que ladite compagnie, après avoir fait faire une 
estimation du dommage, a ensuite fait signifieraudit Ledhuy 
qu'o ie entendait exercer contre lui le recours résultant de 
l'article 1733 du Code civil, et par suite a conclu à ce que 
ledit Ledhuy et sa femme soient condamnés à rembourser à 
ladite compagnie la somme par elle pajée au propriétaire; 

» Attendu en droit qu'il est de la nature et de l'essence du 
contrat d'assurance de courir des risques et répondre du si-
nistre moyennant une prime que paie l'assuré; qu'il n'y a 
aucune distinction à faire à cet égard entre les compagnies 
dites à primes ét les sociétés d'assurances mutuelles; que, 
pour les unes comme pour les autres, l'assurance est un con-
trat commutalif; que d une part elles reçoivent des cotisations 
annuelles, que de l'autre elles remboursent les dommages 
causés par les incendies; 

» Attendu ([n'en llièse générale, et aux termes des articles 
1382 et suivans du Code civil, celui par le fait ou la faute 
de qui ce dommage u été causé est tenu de le réparer ; mais 
epue la faute ne se présumant pas, c'est sur celui qui l'allè-
gue qu'iucomb.) lu charge de la prouver; 

» Attendu toutefois qu'en matière d'incendie cette règle 
d'équité naturelle a revu une nuiable exception, créée par 
l'article 1733 du Code, qui rend le locataire responsable de 
l'incendie, s'il ne peut prouver que cet incendie est arrivé 
par cas tortuit ou force majeure, ou par vice de construc-
tion; 

» Attenlu que la préemption lég'al'j établie pir cet article 
est une dérogation au droit commun, qu'une présomption de 
cette nature ne peut ni se suppléer ni s'étendre; 

» Que l'obligation exceptionnelle du locataire ou fermier 
est toute de rigueur et spécialement en faveur du proprié-
taire seul ; 

» Attendu que ce sont ces dispositions toutes particulière* 
du Code qui ont soulevé cette "grave question de savoir si le 
bénéfice de la présomption légale établie par l'article 1733 
précité, pouvait être cédé, parce qu'en effet il était le résul-
tat d'un droit en quelque sorte inhérent à la personne; que 
la négative a été admise par différens arrêts solennels, qui 
ont décidé que cette présomption, la plus rigoureuse de tou-
tes les présomptions légales, ne pouvait être invoquée que 
par celui en faveur duquel la législation l'a établie; que si la 
cession en était permise, ce serait une cession aléatoire, une 
spéculation immorale sur la réalisation d'un événement cala-
miteux qui ne permettrait aucun égard pour le malheur, qui 
priverait le locataire de toute chance de pitié de la part du 
propriétaire, et le livrerait à la merci de tiers presque tour 
jours avides; 

» Attendu, toutefois, qu'en admettant la validité de la ces-
sion faite par le sieur de Joybert à la compagnie de la Marne, 
il vient à en reconnaître l'objet, les causes, le caractère, et 
surtout les termes dans lesquels doit être conçue une subro-
gation conventionnelle à un droit aussi exorbitant; 

» Attendu que la seule stipulation qu'oppose la compagnie 
est l'art. 40 de ses statuts, ainsi conçu : « Les divers paie-. 
« mens sont faits au propriétaire incendié, à charge par lui 
» de subroger la société jusqu'à concurrence des sommes 
» payées par elle, aux droits et action du propriétaire contre 
» les personnes du fait desquelles l'incendie serait provenu. » 

» Attendu que cette subrogation est loin d'embrasser, com-
me le soutient la compagnie de ia Marne, tous les droits du 
propriétaire contre toutes personnes; qu'elle est limitée au 
contraire aux seules personnes du fait de qui provient l'in-
cendie, c'est-à-dire à l'auteur reconnu et non pas présumé; 

» Attendu que si l'on compare les t rmesde cette police aux 
clauses de même nature qui existent dans les polices des au-
tres compagnies d'assurance, on est frappé de la différence 
qui résulte soit de la généralité des termes, soit de la préci-
sion des détails; 

» Que, quant à la généralité des termes, il est stipulé que 
lesdites compagnies se réservent tous leurs droits et tous ceux 
de l'assuré contre tous garans généralement quelconques, à 
quelque titre que ce soit, qu'ils précisent ensuite d'une ma-
nière toute spéciale; on ajoute notamment contre les locatai-
res, voisins, auteurs de l'incendie, à l'effet de quoi l'assuré 
subroge dans tous ses droits, recours ou actions; 

» Attendu que si cette clause, exprimée en termes identiques 
dans les polices les plus importantes des compagaies du 
Phénix, de la Compagnie nationale, de la Compagnie géné-
rale et de l'Union, ne se trouve point insérée et déterminée avec 
cette généralité et cette précision dans les polices de la Mar-
ne, c'est que cette compagnie n'a pas entendu lui donner la 
même étendue, la même portée; 

» Attendu qu'on ne peut douter que cette extension était 
si loin delà pensée des administrateurs de cette compagnie 

qui provenait l'incendie, qu'en reproduisant dans le procès-
verbal produit par la compagnie de la Marne, et contenant 
l'estimation du dommage, la clause de subrogation, on y ex-
plique que !e propriétaire subroge la compagnie dans ses 
droits contre l'auteur de l'incendie; 

» Qu'il n'est pas permis de donner à la subrogation plus 
d'étendue que celle que comportent les termes dans lesquels 
elle est conçue ; qu'en effet, il n'y a pas de subrogation si 
elle n'est formellement exprimée nec transeant acliones nisi 
in casibus jure expressis; qu'aux termes de l'art. 1250 du 
Code elle doit être exprimée sans équivoque et que l'acte dont 
on l'induit doit en déterminer clairement l'étendue; 

» Attendu que ces principes sont d'autant plus applicables 
à l'espèce, qu'il s'agit d'un droit exorbitant, d'une responsa-
bilité tout exceptionnelle, et que toute exception doit être 
restreinte aux seuls cas prévus et nommément déterminés 
suivant cette maxime de droit : exceptio non extenditur de 
casu ad casum ; 

» Attendu encore, qu'en supposant pour un instant que 
les conditions de subrogation imposées aux assurés par l'ar-
ticle 40 des statuts de la compagnie, soient plus étendues que 
celles qui se trouvent exprimées dans le procès-verbal d'esti-
mation, dès que cette subrogation a été acceptée dans les ter-
mes consignés dans cet acte signé de toutes les parties, il de-
vient leur loi : or, rien de plus positif, de plus exprès que 
ces termes de subrogation de recours seulement contre l'au-
teur du sinistre; 

» Attendu que, dans le cas même où ces conditions de su-
brogation pourraient présenter quelque équivoque, ce serait 
contre la compagnie qu'il devrait s'interpréter, parce qu'en 
efïet, en matière d'assurance, les compagnies sont. tellement 
maîtresses des conditions, qu'elles les font imprimer à l'a-
vance et n'y souffrent aucuns changemens, que par suite elles 
les. imposent, qu'ainsi, ce sont elles qui stipulent; 

» Attendu de plus qu'au cas particulier il ne s'agit pas de 
l'obligation générale que contracte la compagnie envers les 
assurés, mais au contraire de l'obligation particulière de 
subrogation qu'elle leur impose comme condition de l'assu-
rance, qu'ainsi c'est bien elle qui, dans ce cas, stipule d'une 
manière expresse et que c'est l'assuré qui l'oblige de la même 
manière ; 

» Attendu qu'une autre règle d'interprétation de conven-
tion, c'est la commune intention des parties ; qu'en admet-
tant, bien que le contraire soit établi, que la compagnie de 
la Marne ait entendu devoir être subrogée dans tous les 
droits du propriétaire, il vient à examiner si l'autre partie 
contractante a pu avoir une intention semblable ; 

» Attendu qu'un propriétaire ne fait assurer ses bàtimens 
contre l'incendie que pour n'avoir point à exercer contre son 
locataire un recours qui pourrait souvent le ruiner, et par 
suite préjudicier au propriétaire lui-même par la résolution 
obligée d'une location avantageuse, ce qui pourrait avoir lieu 
dans l'espèce où il s'agit de l'assurance des bàtimens dont 
l'estimation s'élève à 53,000 francs ; 

» Attendu qu'il est donc hors de doute que le sieur de 
Joybert, en assurant les bàtimens de sa ferme, a eu pour 
unique objet d'exonérer son fermier de la responsabilité ex-
ceptionnelle dont il est tenu envers lui, aux termes de l'arti-
cle 1733 du Code, d'où suit qu'il n'a pu ni entendre ni vou-
loir subroger la compagnie qu'aux droits ordinaires de re-
cours en garantie déterminés par le droit commun, confor-
mément aux articles 1382 et suivans du Co le; que s'il pou-
vait en être autrement, le sieur de Joybert ne se serait donc 
assuré que pour recevoir de la compagnie une indemnité dont 
il ferait, par sa subrogation, retomber tout le pouls sur son 
fermier, ce qu'on ne peut, ni consciencieusement, ni raison-
nablement admettre ; 

» Attendu qu'il est démontré que la compagnie de la 
Marne ne peut s'autoriser des disposition! de l'article 1733 
du Code pour en inférer que Ledhuy, en sa qualité de loca-
taire, est de droit réputé l'auteur de l'incendie; que ces dis-
positions rigoureuses, introduites par exception dans l'inté-
rêt du propriétaire seul, ne peuvent être invoquées pur la 

, compagnie qu'autant qu'elle aurait été subrogée par lui soit 
| généralement dans tous tes droits, soit spécialement dans a«» 
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Tecours contre le locataire qui est le seul qui occupe la 

ferme ; qu'ainsi l'action de la compagnie ne peut être fondéen 

sur une présomption légale, mais sur un fait imputable a 

locataire ; qu'ainsi Ledhuy ne peut être condamné comm 

l'auteur présumé, mais comme auteur judiciairement re 
connu ; 

» Attendu enfin que la compagnie peut d'autant moin* se 

prévaloir des dispositions de l'article 3 de la police, d'abord, 

parce qu'elle est étrangère aux époux Ledhuy, mais encore, 

parce qu'en énonçant les garanties qu'offre au locataire du 

fermier son assurance à la compagnie, les termes de cet arti-

cle, loin de modifier aucunement ceux de l'article A0, viennent 

au contraire en corroborer en quelque sorte et le sens et 

l'esprit, car il n'est nullement question dans cet article 3 do 

la garantie de la responsabilité, de la présomption légale 

attachée en quelque sorie au seul fait de l'habiialiou, mais 

seulement de celle dont les locataires ou fermiers sont tenus 

pour tout incendie de leur fait dans la propriété qu'ils habi-

tent, expression littérale du premier paragraphe de cet ar-

ticle; 

» Attendu que la compagnie de la Marne n'articule contre 
les époux Ledhuy aucun fait de négligence, d'imprudence ou 

tout autre imputable à l'auteur de l'incendie; 

» Attendu en ce qui concerne l'affirmation requise de la 

femme Ledhuy, qu'en raison des dispositions du présent ju-

gement, elle devient sans cause et sans objet; 

» Par tous ces motifs, 
» Déclare la compagnie de la Marne mal fondée dans sa 

demande contre les époux Ledhuy et la condamne aux dé-

pens. » 

(Plaidant, pour la compagnie d'assurance, appelante,
1
"' 

Mathieu, avocat ; pour les époux Ledhuy, intimés, M* 

langle.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

De-

GOUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 2 mai. 

JCRÉ. — CONNAISSANCE ANTÉRIEURE DE L'AFFAIRE. — OPINION 

ÉMISE. 

Lorsqu'un même crime a été l'objet de poursuites successi-

ves contre divers individus, le juré, qui a participé à l'ac-
quittement d'un des piécédens accusés, peut valablement 

participer au jugement de condamnation qui intervient plus 

tard contre l'individu reconnu coupable de ce crime. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Degios, d'un arrêt 

rendu par le Cour d'assises de la Cor
t
e, le 26 février 1850, 

contre Lanfranchi; conclusions conformes de l 'avocat- général 

Sevin; plaidant, M* Ambroise Rendu. ; 

La Cour a rejeté les pourvois': 
1° De Jean-Edme-Remy-Paul Benoit, contre un arrêt de la 

Cour d'assises du Loiret, qui le condamne à la peine de mort, 

comme coupable du crime d'assassinat; plaidant, M" Avisse, 

avocat nommé d'office ; — 2° De Louis Riorret (Somme), tra-

vaux forcés à perpétuité, attentat à la pudeur sur la fille na-

turelle de sa femme ; — 3° De Sinléon Defour (Ardèche), cinq 

ans de travaux foicés, empoisonnement de son beau-père ; — 

4° De Joseph Arthaud (Ardennes), vols qualifiés ;— 5° De Ma-

thieu Orsoni et Philippe Poli (Corse), sept ans et six ans^de 

réclusion, faux en écriture authentique; — 6" De Henri-Eu-

gène Mouroux, plaidant M* Lefebvre, avocat, contre un arrêt 

de la Cour d'assises de l'Yonne, qui le condamne à six ans de 

travaux forcés, pour faux en écriture authentique ; — 7° De 

François Bartissol dit Pose-y- Sol, contre un arrêt de la cham-

bre des mises en accusation de la Cour d'appel de Montpel-

lier, qui le renvoie devant la Cour d'assises des Pyrénées-

Orientales, pour attentat à la pudeur avec violences et pour 

crime d'homicide sur sa victime;— 8° De Marie Bardon, 

femme Vatat (Taru), dix ans de réclusion, avortement; — 9° 

De Sylvestre Valéry, contre un arrêt de la Cour d'assises de 

Saint-Pierre (Martinique), qui le condamne à cinq ans de ré-

clusion, pour tentative de viol; — 10° De Pierre-Antoine-

Joseph Marx et de Joséphine Stotzenbach, femme dudit Marx, 

contre un arrêt de la Cour d'assises du Bas-Rhin, du 20 fé-

vrier dernier, qui les condamne à cinq de travaux forcés, et 
In. femme aune année de Drisnn pour bananeromn fraudu-
leuse. 

La Cour a donné acte à Jules-Auguste Legroux du désiste-

ment de son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du 

Loiret, qui le condamne à six ans de réclusion pour meurtre 

de sa femme ; — 2° à Anicette Thuisat du désistement de son 

pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises du Loiret, qui 

là condamne à six ans de réclusion pour contrefaçon de mon-
naie. 

A été déclaré non recevable en son pourvoi, conformément 

à l 'art. 77 de la loi du 27 ventôse an "VIII, Jean-Pierre-Louis-

Caliste Boileau, chasseur au 9
e
 régiment de chasseurs à pied, 

condamné à cinq ans de réclusion pour vol; 

A été déclaré déchu de son pourvoi, à défaut de consignation 

d'amende et de production d'un certificat d'indigence, Ibra-

him Mezrasli, condamné par la Cour d'Alger à trois 

ans de prison pour vo| ; — 2° Malhiar July, condamné par 
la Cour d'appel de Bordeaux à quatre mois de prison pour 
vol. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Levie, conseiller. 

Audience du 15 mars. 

DEFI. ~ — COMBAT SINGULIER. 

Jean-Baptiste Lanfranchi, de la commune de Levie, 

comparaît devant le jury sous l'accusation de crime de 

meurtre commis sur la personne du nommé Thomas Lan-

franchi, son adversaire. Jean-Augustin Nicolaï, accusé 

d'avoir le premier tenté de donner volontairement la 

mort à l'accusé Lanfranchi, ayaut été acquitté par le jury 

delà précédente session, Jean-Baptiste Lanfranchi s'est 

constitué à son tour prisonnier dans l'espoir d'obtenir 

lui aussi un verdict d'acquittement. 

Voici comment l'accusation expose les faits de ce pro-

cSs : 

« L'accusé Jean-Baptiste Lanfranchi et Jean-Augustin 

Nicolaï, parens entr'eux au degré de cousins-germains, 

possèdent deux immeubles limitrophes situés au heu dit 

Valle-d'Olmo. Au mois de juin dernier, Lanfranchi ayant 

clos le sien au moyen d 'une haie, Nicolaï voulut suivre 

non exemple ; mais comme il manifesta l'intèntion d'ap-

puyer sa haie à celle de son cousin, celui-ci crut devoir 

s'y opposer. Ce refus devint le signal d'une discussion 

fort vive, à la suite de laquelle le défi de se trouver sur 

les lieux potlr le soutien de leurs prétentions respectives 

fut donné et accepté réciproquement par les deux ad 

\ersaires. 

» Le 11 juin, jour fixé pour le rendez -vous, l'accusé 

Nicolaï arrivait à Valle-d'Olme. U avait avec lui des ou-

vriers pour construire la haie. Là se trouvaient aussi le 

nommé Thomas Nicolaï'et deux de ses fils. Des hommes 

de bien, accourus pour prévenir, s'il était possible, une 

catastrophe imminente, s'ellbrcèrent de détourner l'ac-

cusé Nicolaï, en lui parlant le langage de la conciliation, 

de l'exécution de son projet. Mai» il fut sourd à leurs 

prières.et bientôt ou le vit, sans même avoir égard aux 

observations de Thomas Nicolaï, tracer la ligne que la 

haie devait suivre ; puis, élevant la voix, il déliaLanfran 

chi do se montrer et lui reprocha de se tenir caché dans 

les makis. « Je no me tiens pas caché, s'écria tout à coup 

Lanl'n.uclii à une petite distance ; tu peux faire la haie 

comme tu l'entends ! » Dès qu 'il eut ap. i çu son adver-

saire, Jean Nicolaï lui adressa des qualifications injurieu-

ses, et en même temps il dirigea contre lut lu «n;ou do 

son fusil; il allait faire feu lorsque deux témoins de 

cette Bcèno se jetèrent sur lui et parvinrent à le re-

tenir. 

Mais en ce moment Lanfranchi et Thomas Nicolaï 

coururent se placer le premier derrière un rocher, et le 

second près ou tronc d'un châtaignier. Arrivés là, ils ti-

rèrent réciproquement l'un sur l'autre. Atteint par une 

balle au-dessous de l'œil droit, Thomas Nicolaï succomba 

instantanément. On s'empressa aussitôt auprès de ce 

malheureux. Demeuré libre, l'accusé Nicolaï lit feu suc-

cessivement de son fosil et de son pistolet contre Lan^-

franchi; quelques autres explosions retentirent encore, 

mais elles demeurèrent toutes sans résultat. 

» La culpabilité des accusés se trouve démontrée par 

la procédure jusqu'à la dernière évidence. Vainement 

chercheraient-ils à invoquer en leur faveur une excuse 

quelconque; c'est volontairement et de propos délibéré 

qu'ils ont engagé une lutte barbare. Ils doivent donc 

porter tout entière la responsabilité que la nature et la 

société également outragées font à bon droit peser sur 

eux.. 

» En conséquence , Jean-Baptiste Lanfranchi et Jean-

Augustin Nicolaï sont accusés d'avoir, le 11 juin 1849, 

au lieu dit Valle-d'Olmo, territoire de Levie, 1° Lanfran-

chi, donné volontairement la mort au nommé Thomas 

Nicolaï, à l'aide d'un coup d'arme à feu, 2* Nicolaï, tenté 

de donner volontairement la mort audit Jesn- Baptiste 

Lanfranchi au moyen de coups d'armes à feu; tentative 

qui, manifestée par un commencement d'exécution, n'a 

manqué son effet que par des circonstances indépendan-
tes de la volonté de son auteur. « 

Les débats n'out fait que confirmer les faits qui vien-

nent d'être relatés. Aussi M. Casablanca, substitut de M. 

le procureur-général, s'est-il attaché à repousser l'ex-

cuse de la légitime défense. Il reconnaît que le jury peut 

admettre en faveur do l'accusé l'excuse de la provoca-

tion et même des circonstances atténuantes; mais aller 

au-delà ce serait, aux yeux de l'honorable organe dû mi-

nistère public, donner un bien triste exemple aux habi-

tans de ce pays, où une sage répression est une nécessité 

que tout le monde doit comprendre. 

M* Giordani, qui avait défendu Nicolaï, a présenté la 

défense de l'accusé. Il a demandé son acquittement en 

faisant valoir l'acquittement de Nicolaï et la nécessité de 

ne pas rompre le pacte qui avait été conclu entre les 

deux familles unies entre elles par les liens du sang. 

Déclaré coupable du crime de meurtre, mais avec pro-

vocation et circonstances atténuantes, Lanfranchi a été 

condamné à quatre années d'emprisonnement. 
Lanfranchi s'est pourvu en cassation. 

dot, avocat de Mouton, appelant, et Simon, avocat de Le-

pescheur, intimé; conclusions conformes de M. Barbier, sub-
stitut du procureur-général.) 

Carrière. — Exploitation. — Acte administratif. — In-

compétence. — Lorsque l'autorité administrative a interdit 

l'exploitation d'une carrière, le Tribunal civil ne peut con-

naîlrèdu droit de propriété réclamé par un tiers. Le droit de 

propriété est inséparable du droit d'exploitation ; l'interdic-

tion de toute espèce d'exploitation comprend aussi bien l'ex-

ploilation à ciel ouvert que l'exploitation par cavage. L'ex-

ploitation des carrières, de quelque mode que se servent les 

exploiteurs, sont d'ailleurs soumises à des règles et à des lois 

spéciales dont le Tribunal civil ne peut être juge. 

(Cour d'appel, même audience; confirmation d'un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, du 10 mars 

1849 ; plaidans, M" Lacan, avocat des veuve et héritiers Le-

clairs, appelans, et Boinvilliers père, avocat du départe-

ment de la Seine, intimé; conclusions conformes de M. Bar-

bier, substitut du procureur-général. 

— Recherche de la maternité. — Commencement de preuve 

par écrit. — L'enfant naturel est admis à la recherche de la 

maternité, si la preuve testimoniale de l'accouchement et de 

son identité présente, à titre de commencement de preuve par 

écrit, des lettres émanées de l'un des héritiers légitimes dé 

la mère, surtout lorsque cet héritier se qualifie de manda-

taire verbal des autres héritiers, et pourvu que le contenu 

de ces lettres rende vraisemblable le fait allégué de la ma-
ternité. 

(Cour d'appel de Paris (i™ et 2" chambres réunies), au-

dience solenntllo du 27 avril, confirmation d'nn jugement du 

Tribunal de première instance de Melun, du 15 juin 1849; 

plaidans : M" Dehaut, avocat des héritiers de M™" Godel, ap-

pelans, et Cochery, avocat de M"" veuve Berger, intimée; con-

clusion s conformes deM. Berville, premier avocat-général.) 

— Compétence. —Demande en séparation de biens.—EIran 

gère.—Les Tribunaux français sonteompétens pour statuer sur 

une demande en séparation de biens formée entre Suisses 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (4' chambre), 

audience du 10 avril ; conclusions contraires de M.lsambert, 

substitut ; plaidans, MM" Calmels et Guétaud. Affaire Dupuy 
contre Dupuy. 

Voir en ce sens le traité diplomatique du mois de décem-

bre 1828. Contra, art, 8 Code civil. Duranton, t. 2, n" S83, 

Fœlix, Traité de droit international, n° 132. Zacharias, t. S 

p. 576. Cassation, 27 novembre 1822, 30 juin 1823, et plu-

sieurs arrêts de la 00111* d'appel de Paris. 

Posant les principes que cette loi doit HA , " TI» 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 9 et 16 mars. 

ELECTIONS MUNICIPALES. — 

CLLTE 

INCOMPATIBILITÉ. — MINISTRE EU 

— NULLITÉ. 

Les dispositions de l'art. 18 de la loi du 21 mars 1831 ne 

sont pas abrogées par le décret du 3' juillet 1848, et dès lors 

les ministres des divers cultes en exercice dans une commune 

ne peuvent être élus membres du conseil municipal de cette 
commune. 

Ainsi jugé âu rapport de M. Paulin, maître des requêtes, 

et sur les conclusions .de M. Cornudet, maître des requêtes, 

commissaire du Gouvernement, par confirmation d'un arrêté 

du conseil de préfecture du Gers, en date du 21 août 1848, 

qui a annulé l'élection du sieur Bourton comme membre du 

conseil municipal de Gondrin, dont le sieur Bourton est des-
servant. 

PATENTES. — COMMERCE DE DENRÉES COLONIALES. — DEMI-

GROS. — PATENTE DE MARCHAND EN GROS. 

Daim lo tuiiiinerce des denrées coloniales, la loi du 25 

avril 1844 n'admet pas de marchands en demi-gros ; dès lors 

les marchands en demi-gros doivent être patentés comme 
marchands en gros. 

Ainsi jugé au rapportdeM. François, maître des requêtes, 

sur les conclusions de M. Cornudet, commissaire du Gouver-

nement, pour confirmation d'un arrêté du conseil de préfec-

ture de la Gironde du 22 septembre 1848, qui maintient au 

rôle des marchands en gros de la ville de Bordeaux le sieur 

Boissé, qui, de son aveu, exerce le commerce de marchand en 

demi-gros des denré-s coloniales. 

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUN CATION. — RÉPARTITION 

DES DÉPENSES. — DÉLIBÉRATION PRÉALABLE DU CONSEIL MUNI-

CIPAL DE LA COMMUNE A IMPOSER. — OMISSION DE CETTE FOR-

MALITÉ. — EXCÈS DE POUVOIR. 

Aux termes de l'article 7 de la loi du 21 mai 1836, les 

conseils généraux, sur l'avis des conseils municipaux, dès 

conseils d'arrondissement, et sur la proposition des préfets, 

désignent les communes qui doivent concourir à la construc-

tion et à l'entretien des chemins vicinauxde grande commu-

nication; mais pour statuer légalement à cet égard, il est in-

dispensable que les conseils municipaux des communes à 
imposer, soient mis en demeure de donner leur avis, et lors-

que la même question a été agitée pendant les exercices pré-

cédens, si la commune a été exemptée sur l'avis de son con-

seil municipal, malgré les nouvelles circonstances signalées 

par le conseil d'arrondissement, il faut appeler à s'expliquer 

de nouveau les conseils municipaux des communes qu'on 
veut imposer. 

Ainsi jugé par annulation d'une délibération du conseil-

général des Ardennes, du C septembre 1847, qui a imposé à 
l'entretien du chemin de grande communication, n° 22, la 

commune de Tagnon, sans appeler le conseil municipal de 

cette commune à s'expliquer sur les circonstances nouvelles 

signalées par leconseil d'arrondissement de Rethel. alors que 

déjà dans les exercices 1841, 1842, 1843, 1844 et 1845, sur 

l'avis dn conseil municipal de cette commune, du 28 juin 

1841, cette commune avait été exemptée des contributions à 
la construction et à l'entretien de ce même chemin. 

M. de Saint-Aigtian, conseiller d'Etat, rapporteur ; M* Le-

bon, avocat de la commune de Tagnon ; M. deCornudet, maî-

tre des requêtes, commissaire du Gouvernement. 

 SL-aa». 

QUESTIONS DIVERSES. 

Assurances. — Sinistre. — Défaut de paiement de la pri-

me dans le délai fixé. — Une police d'assurance ne peut 

obliger l'assuré à payer la prime pour la- période de quin-

zaine après l'expiration de la police, si en même temps, pour 

le cas de sinistre, dans le même intervalle, la compagnie 

d'assurances n'est tenue de payer le dommage. Autrement, 

les contrats d'assurances de synallagmatiques qu'ils sont de-

viendraient des contrats léonins. La clause conçue en de tels 

termes s'entend en ce sens seulement qu'en cas de non paie-

ment dans le délai, la convention doit être entièrement rési-

liée, si la compagnie le demande, ou entièrement main-
tenue. . 

(Jurisprudence- constante; notamment arrêt de la Cour de 
Paris, du 29 août 184i.) 

(Cour d'appel de Paris, 1" chambre, présidence de M. Ay-

lies, audience du 27 avril ÎSMO. — Confirmatien d 'un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris, du 2 mai 

1849. — Plaidant : M" Frémery, avocatde la compagnie d'as-

surances la Providence, appelante, et Fauvel, avocat de 

Louvel; conclusions conformes de M. Barbier , substitut du 
procureur général.) 

— Office ministériel. — Privilège. — Revente. — Saisie-

arrêt. — Le vendeur d'un oflice ministériel a privilège pour 

le prix restant dû, et ce privilège, qui s'étend sur le prix de 

l'office revendu, peut être conservé par le vendeur par saisie-

arrêt, enire les mains du second acquéreur. 

(Cour d'appel de P., ris, 1" chambre, présidence deM. le 

premier président Troplotig, audience du 20 avril. — Coii'-

tirination d 'un jugement du Tribunal de première instance de 
Nogent-le-Rotrou, du 10 juin — Plaidant ; M" D«»bon-

un 
as. 

serait i 

HCÎSIIMATIOMâ JUDICIAIRES. 

Par décret du président de la République, en date du 
30 avril 1850, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Montluçon (Allier), M. Monteil, procureur de la 

République près le siège de Cusset, en remplacement de M 

Salneuve, appelé à d'autres fonctions ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Cusset (Allier), M. Salneuve, procureur de la Ré 

publique près le siège de Montluçon, en remplacement de M 

Monteil, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitutdu procureur de la République près le Tribunal 

de première instance de Cusset (Allier), M. Duhois, avocat 

Murât, en remplacement de M. Foulhoux, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Par décret du président de la République, en date du 

30 avril 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du 3 e arrondissement de Marseille (Bouches 

du Rhône), M. Marie-Joseph Rigolet de Saint-Pons, ancien 

magistrat, ancien notaire, en remplacement de M. Giniès, dé 

cédé;— Du canton de Corte (Corse). M. Antoine-Baptiste Ar-

righi, propriétaire, en remplacement de M. Gaffori ; — Du 

canton d'Arjuzaux (Landes), M. Vincent-Clément Lescarret, 

en remplacement de M. Çaulé, démissionnaire; — Du. canton 

est de Vannes (Morbihan), M. Lallemand, juge suppléant au 

Tribunal de première instance de Vannes, en remplacement 

deM. And c, décédé ; — Du canton de Pouilly (Nièvre), M. 

Achille Réaux, avocat, en remplacement de M. Gultrot, non 
acceptant; — Du canton de Wormhout (Nord), M. Louis-Ma-

rie-Joseph Leys, ancien juge de paix, en remplacement de 

M. Blankaert; — Du canton de Houdain (Pas-de-Calais), M. 

Frémeaux, ancien juge de paix en remplacement de M. Hérin-

guez;— Du canton de Saiut-Paul-de-Fenouillet (Pyrénées-

Orientales), M. Pja, ancien juge de paix, en remplacement de 

M. Hortet; — Du canton de Bar (Var), M. Balixte, ancien 

juge de paix, en remplacement de M. Gras, appelé à d'autres 
fonctions. 

Suppléant du jugé de paix du canton de Saint-Bauzely 

(Aveyron), M. de Vigouroux d'Arvieux ;— Du canton de Baste-

lica (Corse), M. Orazi ; — Du canton de Saillans (Drôme), M. 

Roche ; — Du canton de Fleurance (Gers), M. de Lacvivier ; 

— Du canton de Libourne (Gironde), M. Fontemoing ; — Du 

canton d'Argenton (Indre), M. Pataud ; — Du canton de Vif 

(Isère), M- Borel ; — Du canton dë Saint-Hilaire-du-Har-

couet (Manche), M. Anger; — Du canton de Landrecies (Nord), 

M. Bonnaire ; — Du canton de Muster (Haut-Rhin), M. Lucé; 

— Du canton de Mulhouse (Haut-Rhin), M. Fries; —Du can-

ton de Vauvert (Gard), M. Tempié ; — Du canton de Réal-

mont (Tarn), M. Peyronnet; — Du canton de Dourgne (Tarn), 

M. Ganidel ; — Du canton de Lautrec (Tarn), M. Auriol ; — 

Du canton de Montedon (Tarn), MM. Castelnau et Decomte ; 

— Du canton de Vabre (Tarn), M. Loup ; — Du canton de 

Montaigut (Tarn- et- Garonne), M. Bonisson; — Du canton de 
Pernes (Vaucluse), M. Freret. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

La nomination de M. Billaudaux fonctions de juge de paix 

du canton de Lormes, arrondissement de Clamecy (Nièvre), 
est révoquée. 

Par décret du président de la République, en date du 
30 avril 1850, ont été nommés : 

Jugede paix du canton du Bocognano (Corse), M. Jules 

Poggioli, propriétaire, en remplacement de M. Ferri Pisani, 

décédé ; — Du canton de Salice (Corse), M. Joseph Bianchi, 

propriétaire, en remplacement de M. Fabiani, décédé; — Du 

canton de Porta, arrondissement de Bastia (Corse), M. Fran-

çois Nicolai, propriétaire, ancien principal du collège de 
Calvi, en remplacement de M. Alerini; 

Suppléans du juge de paix du canton d'Ajaccio (Corse), MM. 

Péri et Levie ; — Du canton de Campitello (Corse), M. Orsiui • 

— Du canton de Saint-Florent (Corse), MM. Alessandri et An-

tonetti; — Du canton d'Algajola (Corse), M. Atlegrini; — Du 

canton de Sartène (Corse), M. Piétri; — Du canton d'Olmeto 
(Corse), M. Giustiniani. 

beaucoup de circonstances, 

puissant; aussi le Conseil est-il d'avis que" les Ka'vi'
1D1

" 

tout le canton puissent s'assister mutuellement f ^ 

baliser dans toutes les communes du canton dans]
 Ver

" 

graves où l'intervention d'un seul homme serait d
 as 

-effet. Suivant la gravité des faits, le garde d'une ^ 

mune pourra appeler à son aide les gardes d'une "^"t" 
plusieurs communes voisines. "

 ou
 de 

Quant au mode de nomination aujourd'hui en vi 

il fait du garde champêtre le valet du maire au^r' 

doit sa place. On a décidé que la nomination des S 
champêtres pourrait être utilement confiée à l'ont ■ 

préfectorale, sur la présentation par les maires 

l'avis des conseils cantonaux, mais à la charge n 1 

préfet, de rendre compte chaque année au Conseif ' 

néral, soit des révocations, soit des nominations nm ^' 

raient été faites en dehors des listes de présentation ̂  

de Tocqueville a craint que l'insertion de cette disDosi 

tion dans le projet de loi, ne tendît à faire des cardes 

champêtres des agens politiques. Mais cette crainte était 

mal fondée, car le Conseil général veut, en ce qui con 

cerne les gardes champêtres, laisser aux Conseils géné-

raux des départemens la même liberté que la loi du 21 

mai 1836 leur laisse à l'égard de l'organisation voyère 

Il n'y aura donc pas uniformité, puisque le service serait 

modifié dans chaque département suivant les besoins lo-

caux. La centralisation n'existant pas, l'influence gou-

vernementale n'est pas à redouter : c'est ce qui a été éta-

bli de la manière la plus claire, par M. Tourret. 

Le Conseil général, après avoir ainsi posé les principes 

les plus importans de la loi à intervenir sur l'organisa-

tion même à la nomination des gardes champêtres, s'est 

occupé des moyens de rendre possible l'obligation, qu'il 

; veut que la loi impose à chaque commune, d'avoir un 

i garde spécial. Il a pensé qu'il serait juste et convenable 

de centraliser eu un fonds commun départemental, appli-

cable au service de la police rurale et distribué par les 

Conseils généraux de départemens, toute la part du pro-

duit des permis de chasse et des amendes attribuées aux 

communes rurales et urbaines par la loi du 3 mai 1844. 

Ce fonds départemental devra être destiné à payer les 

brigadiers cantonaux et à parfaire le traitement des 

gai des champêtres dans les communes trop pauvres 

pour se suffire à elles-mêmes. Le législateur de 1S44 

voulait que le produit des permis de chasse et des amen-

des servît aux communes rurales pour solder les agens 

préposés à la surveillance de la -chasse; en fait, le but 

du législateur n'est pas atteint, car la plupart des permis 

se prennent dans les villes, et la plupart des amendes 

sont aussi prononcées au profit des villes, la plupart des 

contraventions était constatées par les employés des 

octrois. Le Conseil demande que l'on insère dans la loi 

nouvelle la disposition que nous venons d'énoncer, afin 

que le but du législateur de 1844 soit atteint. 

Au commencement de la séance, le Conseil a pris en 

considération un vœu des chambres de commerce de 

Marseille, Rouen et Bordeaux. Ces chambres ont ete 

émues d'un arrêt de la Cour de cassation, qui ad^™»-
que le privilège accordé au commissionnaire par l'art. 93 

du Code de commerce ne dérogeait pas à la loi du it 

août 1791 et à celle du 4 germinal an II. Ces chambres 

de commerce demandent que l'on concilie la législation 

à cet égard, car la jurisprudence de la Cour suprême 

porte uu immense préjudice au commerce de comm* 

sion. 

DU CONSEKI, GÉNÉRAL DE l'AGRICUlTURE, 
COMMERCE JET DES MANUFACTURES. 

ORGANISATION DES CARDES CHAMPÊTRES. 

Nous avons annoncé (Voir la Gazette des Tribunaux 

du 19 avril) que le conseil général était appelé à émettre 

son avis sur les principes qui devraient servir de base à 

la loi que le Gouvernement prépare sur l'organisation des 
gardes champêtres. 

Ilestunanimemcntreconnu aujourd'hui que la répression 
des délits ruraux est illusoire et nulle dans la plupart des 

communes. Les lois qui régissent la matière ne sont pas 

exécutées ou elles le sont mal ; de plus ces lois présen-

tent de nombreux inconvéniens. Le conseil municipal 

fixe le iraitement du garde champêtre qui tous les ans 

est à sa merci, et qui, pour conserver sa place, est sou-

vent obligé de transiger avec ses devoirs, en ne sévissant 

pas contre les conseillers municipaux et leurs familles 

(•'( sl-à-dire contre presque toute la commune. La loi du 

20 messidor an III dispose que chaque commune doit 

avoir un garde champêtre ; il en est un grand nombre 

cependant qui persistent à se soustraire a cette obliga-

tion. Frappé de cet (Hat de choses, le Conseil général a 

demandé que la loi à intervenir fût présentée le plus tôt 
possible. 

CHRONIQUE 

ar-

PARIS, 2 MAI. 

Le ministre de l'intérieur vient de former une commis-

sion chargée de préparer un projet de loi sur les rem -

me3 qu'il serait nécessaire d'apporter à la loi électoral . 

Cette commission est composée de 
MM. Benoist d'A2y, Berryer, Beugnot, de Brog' ' 

Buffet, de Chasseloup-Laubat, Daru, Léon Faucher, Juw» 

de Last.-yrie, Molé,de Montalembert, de Montebello, r 

catory, de Sèze, Je général de Saint- Priest, Tbiers, 

Vatimesnil, représentans du peuple. . ,j
e 

La commission doit se réunir demain au
 mim

 vaU3[
. 

l'intérieur pour commencer immédiatement ses ira 

— Par décret du président de la Bépublique, en 

du l"mai, M. Desgranges, adjoint au maire
 Anl 

rondissement de Paris, a été nommé maire, en
 T 

cernent de M. Gillet, décédé, et M. Prévôt a été nw 

adjoint, en remplacement de M. Desgranges. 

— Le sieur Schneider, éditeur, rue
 d
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ue, 
traité avec les frères Escudier, marchands de n ^ 
rue Bichelieu, 102, au bureau du Nouveau Mona^i^, 

TimpresMon de la brochure intitulée le 13 j
a
. 

Ledru-Bollin ; dans ce traité, il avait été stipule14 

dite brochure serait tirée à vingt mille exemplair _<
 e( 

Le 2 décembre, le sieur Schneider dépose au p 

un exemplaire du 13 Juin, avec déclaration a 

de 40,000 exemplaires.
 M

 .
 co

mini
s
; 

Une ordonnance de justice intervient, otM.^ ■ 

saire de police du quartier du L
uxembour

^fest &&? 
d'opérer la saisie de la brochure; pi'ooôs— verJ3 • ^. 

sé par ce magistrat, et il eu ressort que le
 u

™°
ia

 2 BU 

cru en question n'a commencé que dans la
 n

 _
 t ill8

ti6eT 

3 décembre, et que le sieur Schneider ne peut 

que d'un tirage de 12 à 13,000 exemplaires. 

Il résulte de ces faits charges suffisantes
 mu

[éc
i.
iCâ

lio» 

der, d'avoir, le 2 décembre 1849, fait
 un

®
 auX

 disp
0
' 

de tirage inexacte, et d'avoir ainsi contreven 

sitions delà loi du 27 juillet 1849. ,,
aa

ieurScli
ne1

' 
Le Tribunal correctionnel, devant lequel le»'

 otjon
 », 

der est appelé à s'expliquer sur cette
 c0

'
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re
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 ' 
sur les réquisitions de M. le substitut L>up ^ 

rendu le jugement suivant : . ^"ïïju'jj 

« Attendu qu'aux termes de l'article 7 de J» >°J j, ne*** 
1«1M9, l'imprinwur .dcitdéclMW »« P»

r
"*

tt
* 
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écrits, dessins ou pOTfBJj'ij 
- ,«r>p'»

ireS de
 tTtirés » indique suffisamment que la 

SSSk* Ô£ faî» q«Md i,édiUon est comp,ole ; 

it 
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C
U pas appliquée dans ^sa c 

facile de lancer des exemplaires en 

^^,^loUuïa«liU été indiqué ; 
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 si 

!-HP aussi, aussi Angélina, et Sophie, et Isa-

-
 Cl0

S, ri« et Rosalie, et Angélique, toutes jeunes 

belle» et fffldpées, ont voulu tenter de la cuisine 
bro^^^alitaire-commun.ste, non pas, comme leurs 

rate
rlicl

 iiaion
 p0

ur en faire profiter le public, pour 

frè
rese

u
r
 ouverte à tout venant, mais dans l'intérêt 

t«
oirt

!. leur estomac et de leur budget 

de
 le&rrl

iéta
i
r

e fut établie chez Clotilde, le Nes-

L
a c

^
S
!rnune une prudente brodeuse de vingt ans, 

f
de

 .» nuatre campagnes au Château-Rouge. Mais 

M -«
c0

Tmiriliée qu'elle fût, la cuisine sociétaire a vécu 
sibien

 {
 sociétés fraternelles et triangulaires, 

ce q
ue

Xui la marmite est renversée, le torchon brûle, 

tor 

qui 

P
r
i

V
! cuisine se 

j la tre 

,mpte 1 

, domi 

j, vivet 

Wi
ourd

'
h

lêrsoriéTaïres"sont à la barre du Tribunal, 

etw
ute3

on de
ux camps; ceux-ci, pour Clotilde, mais le 

rat>S
ee9

 7 nombre pour Angelina. Les deux brodeuses 

pW
an

,
ine

 contre l'autre une plainte en voies de fait 

bnt ['
or
/

e
 ' (igaiitairement à 500 fr. de dommages-in-

e
tconC

n„ loelle un témoin, c'est M"' Isabelle. 

tw
êts

; »! n'abord, c'est un fait que M"" Clotilde nous 
Isab L toutes, excepté M'" Rosalie et M

1
" Angélique 

a
lromp

-
pnt

 après nous pour les salades d'oranges et les 

?
ui re

fpt nu'elles sont dans ses mystères par rapport à 
bichots, ei 4 

M
' <rïr]e avec un geste de mouchoir à grand effet : 

nZtlz mademoiselle; il n'y a pas de mystère dans 
\oosmwivc , Adolphe a écrit pour avoir sesj pa-
le niariage, ei »• r 

PL6
M le vrésident, au témoin : Il s'agit de savoir qui a 

- — » . nue savez-vous de ce fait? 

soir, après dîner, que made 

rinûïde nous dit que nous allions faire un club. 

donné des coup^^^ dî
ner)

 q
ue

 mademoiselle 

à nous dit que nous allions faire un club. S'étant 

jLant une table, elle s'est nommée présidente, et 
11,186

, nommé Rosalie et Angélique membres dô la table, 
a

?i «us a fait un discours comme par lequel nous al-

lions donner chacune vingt sous pour faire un punch, 

liras n'avons rien dit, et mademoiselle Clotilde a dit que 

le nunch était voté à l'unanimité, et Rosalie a fait la 

raiete pour ramasser l'argent, qui était 7 francs, 

i le président : Il n'est pas question de punch, mats 

Isabelle : Les coups sont venus de ce que M
11

" Clo-

iilde au lieu d'un bon punch et de bons gâteaux, nous a 

donne de la mauvaise eau sucrée chaude, qu'il n'y avait 

pas seulement la valeur de trois petits verres, et une 

méchante galette, pas du Gymnase. Alors nous nous som-

mes mises en émeute, et ayant fait une barricade pour 

empêcher M"' Clotilde d'aller à la cuisine, nous y avons 

fait perquisition, et Angélina est revenue avec une bou-

teille d'eau-de-vie, un jambonneau et une livre de sucre, 

qu'elle avait trouvée derrière le fourneau portatif. Alors 

elle a reproché à M
u

* Clotilde de nous voler pour faire la 

noce avec M. Adolphe et M
11

' Rosalie et Angélique, et la 

bataille a commencé par M
Jl

" Clotilde, qui a jeté une bot-

tine à la tête d'Angélina, en franchissant la barricade. 

Comme M
11

* Clotille est très forte et très rageuse, nous 

avons toutes eu peur, et quand la bataille a été finie, 

nous avons vu Angélina qui était étendue par terre sur 

une chaise et qui avait des suffocations. 

M.le président • Et vous n'avez pas vu M"" Angélina 
frapper M"* Clotilde ? 

Isabelle : Oh jamais ! 

Le jamais de la blonde Isabelle est démenti par la 

brune Rosalie qui, à son tour, trouve en Maria une vive 

/iposte ; celle-ci ne garde créance que jusqu'à l'arrivée 

d'Angélique, qui ne tient le dé qu'une minute et est ter-
rasse par Sophie. 

Qui l'emportera? Les deux camps triomphent et sont 
vaincus tour à tour. 

Le Tribunal a mis fin au doute en condamnant les deux 

brodeuses chacune en 25 fr. d'amende et à la communauté 

parfaitement égalitaire pour tous dommages-intérêts. 

--François Salomon, écroué à la Force en 1824, pour 

™
(
 condamné à trois jours de prison en 1824, à quatre 

ans, pour escroquerie, en 1825, à huit ans de prison et 

™ ans de surveillance, pour escroquerie, en 1829, et à 

sept ans de travaux forcés pour vol qualifié, en 1839, 

'an ete^ en juin 1848, désigné pour la transportation. 

Lorsqu on le conduisait à Relie-Ile, il trouva moyen de 

enn i J

1 de passer en
 Angleterre; là, il il obtint, au 

«nsuiat de France, un passeport, qu'il se .fit délivrer 
J
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18 Arrière, " 

mai-
voituro sur le pSS-

. voie descendante. .. Qui vous a 
dis-je au conducteur? — Elle était 

ouverte. — Cela est faux; quand je vous ai parlé, vous 

étiez en dehors et la barrière fermée. — Je vous dis 

qu elle était ouverte. Au fait, il n'y a rien de cassé. » 

i allai aussitôt à la barrière de la voie montante, et re-

connus qu'avec peine, mais sans rien briser, on avait 

lait glisser la chaîne fermée au cadenas qui était en sau-

toir passée en-dessous et en-dessusdes bâtons de la bar-

rière, puis, la barrière oaverte, on avait laissé tomber 

les verroux. Je pris le nom du conducteur sur la plaque 

de sa voiture pour faire constater légalement cette con-

travention flagrante, et qui pouvait avoir les conséquen-

ces les plus fatales pour l'imprudent qui l'avait commise, 

aussi bien que pour les quatre personnes qui se trou-

vaient dans sa voiture, car, quelques minutes après, un 

tram de marchandises passé à toute vitesse, et s'il eût 

rencontré cette voiture en travers de la voie, il l'aurait 
Broyée en mille pièces. 

Le prévenu soutient toujours que la barrière était ou-

verte; mais, sans admettre ce système de défense que le 

témoin, au reste, repousse de toutes ses forces, et qui, 

au surplus, ne justifierait en rien la contravention impu-

tée au prévenu, le Tribunal, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat de la République Avond, faisant ap-

plication de l'article 21 de la loi du 15 juillet 1845, le 
condamne à 50 fr. d'amende. 

— Nous avons fait connaître dans notre numéro d'hier, 

la condamnation prononcée par le Tribunal de police cor-

rectionnelle, contre un individu prévenu d'avoir injurié 

un sergent de ville qui voulait faire .exécuter l'ordon-

nance de M. le préfet de police, relative à des mesures 

de décence et de salubrité publiques : c'est une préven-

tion du même genre qui amène aujourd'hui le nommé 
Bertrand h la barre de la 8' chambre. 

M. le président, au prévenn : Pourquoi ne vouloir pas 

vous soumettre à une ordonnance de police? 

Le prévenu : D'abord il n'y avait pas d'urinoir à ma 

portée; il était dix heures du soir, et puis enfin, j'étais en 

train, et il n'est pas facile de s'arrêter en pareille circon-
stance. 

M. le président : L'heure ne fait rien à la chose, et 

rien d'ailleurs ne saurait vous excuser d'avoir injurié un 

agent de l'autorité qui remplissait son devoir. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 

le Tribunal condamne Bertrand à 16 fr. d'amende. 

;— La femme Millot a de singulières idées sur la pro-

priété, si singulières même que sa théorie l'a conduite 

tout droit devant le Tribunal de police correctionnelle. 

M. le président à la prévenue : Vous avez volé des 

productions de la terre et tenant encore au sol par leurs 
racines. 

La prévenue : J'ai arraché quelques mauvaises herbes, 
voilà tout. 

M. le président : C'est-à-dire, que vous appelez de 

mauvaises herbes des épinards, de l'oseille et de la sa-
lade. 

La prévenue : Vous m'avouerez que rien ne ressemble 

plus à de mauvaises herbes que des épinards ; au reste, 
je n'en avais que quelques pincées. 

M. le président : Mais les témoins ont déclaré que vous 
en aviez plein votre tablier. 

La prévenue : Les témoins disent ce qu'ils veulent. 

M. le président : Mais enfin, peu ou beaucoup, ces 

productions de la terre ne vous appartenaient pas. 

La prévenue : Pas plus à moi qu'à personne ; par 

conséquent, elles étaient à tout le monde, et à moi com-
me à une autre. 

M. le président : Comment, est-ce que le champ où 

vous les avez cueillies n'avait pas de maître? 

La prévenue : D'abord, ce n'était pas un champ, 

mais un jardin où je n'ai vu qui que ce soit. 

M. le président : Mais comment y êtes-vous entrée? 

La prévenue : Tout bonnement par la porte toute 

grande ouverte ; y avait plus de cinquante personnes qui 

cueillaient, j'ai cueilli comme les autres. 

M. le président : Mais la portière de la maison dont 

fait partie ce jardin, dit tout le contraire; elle prétend 

qu'elle a voulu vous empêcher d'entrer; vous n'en avez 

tenu aucun compte, et c'est alors qu'elle a porté plainte 

contre votre maraude un peu hardie. 

La prévenue n'en revient pas de s'entendre condamner 
à huit jours de prison. 

— Un épisode des journées de février était rappelé à 

l'audience d'aujourd'hui du 2' Conseil de guerre, prési-

dé par M. le colonel Cœur, du 3
e
 de ligne, à l'occasion 

de la mise en jugement de Joseph -Urbain Denys, dra-

gon. Ce militaire, qui s'était rendu coupable d'un acte 

grave d'insubordination en frappant violemment son 

lieutenant, avait comparu le 20 janvier 1848 sur le mê-

me banc, et le Conseil avait prononcé contre lui la peine 

de mort. Il se pourvut en révision. Le Conseil, pour sta-

tuer sur son pourvoi, était convoqué, lorsqu'arriva la 

révolution de février. Ce fut aux cris de : Vive la liberté ' 

que des hommes armés, après avoir envahi l'hôtel des 

Conseils de guerre, brisèrent les portes de la prison, et 

mirent en liberté tous les détenus, sans distinction. 

Denys, enfermé dans une cellule séparée, mais d'une 

force prodigieuse, s'efforçait de briser sa prison, lorsque 

les hommes du dehors vinrent ouvrir la porte du ca-

chot ; il se hâta de quitter la maison de justice, ainsi que 

l'avaient déjà fait tous les autres détenus. 

Le Gouvernement provisoire, sur le rapport de M. le 

général Suber vie, ministre de la guerre, sanctionna cet 

acte populaire, en accordant une amnistie à tous les mi-

litaires détenus, prévenus ou condamnés pour insubordi-

nation, mis en liberté par le peuple, à la charge par les 

amnistiés de rejoindre leurs corps dans un délai indi 
qué. 

Le prévenu Denys jouit du bénéfice de cette amnistie; 

il se présente au 8° régiment de dragons pour y repren-

dre son service. Il témoigne du repentir de la faute grave 

qu'il avait commise, et le lieutenant offensé par son in 

discipline fut le premier à oublier le passé. Mais Denys, 

entraîné par son penchant à l'ivrognerie, n'a pas tardé 

à rentrer dans le désordre et à mériter des peines disci-
plinaires. 

Cet homme, le 17 mars, vers dix heures du soir, re-

vint à la caserne dans un état complet d'ivresse ; néan-

moins, il avait conservé assez d'intelligence pour savoir 

ce qu'il faisait. 11 alla près de son lit et se déshabilla 

mais, au lieu de prendre sa place ordinaire, il sortit en 

chemise de la chambre, et, sans rien dire, il alla se cou 

cher entre les jambes de son cheval, sur la litière. 

Inquiets de ne pas voir revenir Denys, ses camarades 

craignant qu'il ne lui fût arrivé quelque acciJent, en-

voyèrent deux dragons à sa recherche. On visita les en-

droits où l'on préhumait qu'il pouvait être à pareille 

heure; on le chercha pendant longtemps. Los dragon 

avaient regardé dans l'écurie et ne l'avaient pas aperçu, 

masqué qu'il était par le corps du cheval. Cependant De-

nys se réveilla et tourmenta la pauvre bete dont les 

jambes le gênaient; le cheval, qui jusque là s'était montré 

assez docile, finit par se fâcher, et se leva brusquement 

sur ses jambes. Denys, peu satisfait du mouvement de 

son compagnon, voulut agir en maître ; non seulement il 

administra quelques coups de poing auqùadrupède, niais 

il le mordit par deux fois, et très fortement, à quelques 

centimètres du défaut de la queue. 

La lutte qui s'était ainsi engagée entre le dragon De-

nys et son cheval, troubla le sommeil des autres compa-

gnons d'écurie; un, puis deux; se levèrent, et l'effet, ga-

gnant de proche en proche, tous les chevaux se levèrent 

comme si l'on eût sonné le boute-selle pour quelqueprise 

d'armes. Les gardes de service à l'écurie, étonnés, se le-

vèrent à leur tour, et bientôt on apprit, par Denys lui-
même, la cause de tout le trouble. 

L'adjudant de semaine intervint, et Denys fut conduit 

à la salie de police. Comme son costume était insuffisant, 

on lui envoya de3 vêtemens, mais il les lacéra : il ne con-

serva que le pantalon , et alors, usant de toute la force 

dont il est doué, il brisa tout ce qui était dans la salle de 

policî. Les barreaux de la fenêtre, le lit de camp, la por-

te, rbn ne put résister à ses coups. Six hommes de garde 

furent commandés pour le mettre à la raison; il engagea 

une lutte contre eux, et ceux-ci ne parvinrent à se rendre 

maîtres de Denys qu'en le liant avec des courroies. On 
l'emporta au cachot. 

Aujourd'hui, Denys comparaissait devant le 2" Conseil 

de guerre sous la double prévention de rébellion envers 

la garde, et de destruction d'un bâtiment de l'Etat. 

M. le ca pitaine d'Hennezel, commissaire du Gouverne-

ment, a soutenu la prévention, qui a été combattue par 
M* Dumesnil. 

Le Conseil , après quelques instans de délibération , 

a condamné Denys à une année d'emprisonnement. 

—Par ordredu jour, en date du 1" mai, M. le général 

commandant en chef la première division, a nommé M. 

le colonel d'Angel de Kleinfeld, commandant le 72
e
 de li-

gne, président du 1
er

 Conseil de guerre, en remplace-

ment de M. le colonel d'Exéa, du 25" de ligne, dont le 
régiment doit quitter Paris. 

Par un autre ordre du jour, M. Delacombe, capitaine 

au 4' de ligne, et M. Ciccoli, sous-lieutenant au 72* ré-

giment de ligue, sont nommes juges près le 1
er
 Conseil 

de guerre, pour y remplacer MM. Castan, capitaine au 15° 

de ligne, et M. Defauchier, sous-lieutenant au 25" de 
ligne. 

Ces nominations ont été, conformément à la loi de bru-

maire an V, notifiées à tous les corps de troupe qui sont 

dans l'étendue de la 1" division, et ont été mises à l'or-

dre du jour dans toutes les compagnies. 

— Hier, vers midi, une voiture bourgeoise^ attelée de 

deux chevaux, s'arrêtait devant la demeure deM. B..., 

propriétaire à Sèvres. Une dame élégamment mise en 

descendait, et, s
;
adressant au concierge, demandait à 

parler au maître de la maison auquel elle se fit annoncer 

sous le nom de marquise de Dubrenil. Bientôt introduite 

dans le salon, elle expose à M. B... qu'elle était une des 

dames patronesses d'une société philantropique dont le 

but était l'éducatien des enfans pauvres et le soulage-

ment des malheureux ; puis elle lui propose de devenir, 

comme beaucoup d'autres personnes dont les noms sont 

inscrits sur une liste qu'elle lui présente, un des fonda-

teurs de cette œuvre moyennant une faible cotisation de 
5 fr. par année. 

M. B... s'empresse de remettre 5 francs qu'il va pren-

dre dans une pièce voisine, et il reconduit l'inconnue 

jusqu'à sa voiture qu'il voit s'éloigner à fond de train. 

Au moment de servir le dîner, la domestique ne trouve 

plus l'argenterie ; on examine et on s'aperçoit alors que 

des timbales, de la vaisselle plate et quelques couverts, 

avaient disparu. On ne comprenait pas comment l'in-

connue avait pu commettre cette soustraction ; on ne l'a-

vait laissée seule que très peu de temps, mais on se sou-

vint que son cocher était monté derrière elle et l'avait 

attendue dans la salle à manger où se trouvaient, dans 
un buffet, les objets dérobés. 

Quant à la prétendue marquise, elle avait enlevé une 

bourse contenant 25 francs, qui se trouvait placée sur la 
cheminée du salon. 

— Depuis quelque temps, des exemples fort curieux 

de la lucidité du somnambulisme appliquée par quelques 

magnétiseurs à la recherche et à' la constatation de vols 

commis dans des circonstances mystérieuses, ont éié 

portés à la connaissance de la justice. Sans nous pronon-

cer sur le plus ou moins d'importance que l'on doit at-

tacher à ce moyen d'instruction, nous pensons qu'il n'est 

pas sans intérêt de relater quelques-uns des derniers faits 
qui viennent de sé produire. 

Une femme d'une quarantaine d'années, que des re 

vers de fortune ont fait descendre d'une situation aisée 

aux humbles fonctions de portière d'une maison du quar 

tier de la Bourse, avait été volée il y a quelques jours 

d'une somme de 2,740 francs, composée de 2,600 francs 

en billets de banque et de 140 francs en argent. Elle fit le 

même jour sa déclaration au commissaire de police, et 

parla du vol dont elle avait été victime à plusieurs loca-

taires de la maison, entre autres à un banquier qui oc-

cupe l'entresol et le premier étage, pour son appartement 
privé et ses bureaux. 

Le lendemain, dans la matinée, un jeune homme, qui, 

se trouvant sans place, avait passé l'hiver dans une pe-

tite mansarde delà maison, et avait pris l'habitude de 

venir causer fréquemment avec la concierge, en se chauf-

fant à son feu, s'enquit près d'elle des démarches qu'elle 

avait dû faire pour découvrir son voleur. « Que voulez-

vous; lui répondit celle-ci d'un air résigné, car elle avait 

dès le premier moment porté ses soupçons sur lui et vou-

lait éviter de le mettre en défiance; que voulez-vous,j'ai 

été volé, c'est un malheur; les démarches que je ferais 

n'aboutiraient à rien ; l'argent ni les billets n'ont pas 

d'extrait de naissance ; ils sont bien à ceux qui les dé-

tiennent. — Vous avez tort, lui répliqua le jeune homme, 

à votre place j'irais consulter un somnambule ; peut-être 

vous indiquerait-il votre voleur. — Laissez donc ! répon-

dit à son tour la concierge, je ne crois pas aux magnéti-

seurs, et le mieux pour moi est de ne plus penser à 
cela. » 

Cette conversation, au lieu d'affaiblir ses soupçons, 

les confirma davantage ; elle en parla au banquier, et ce-

lui-ci, non-seulement l'engagea à aller chez un somnam-

bule, mais offrit de l'y accompagner. Le lendemain ma-

tin, la visite projetée eut lieu, et voici ce qui s'y passa: 

Mis en rapport avec la concierge, et celle-ci deman-

dant au somnambule s'il savait pourquoi elle le venait 

consulter : « Vous avez été volée, lui répondit-il. — 

Que m'a-t-on pris ? — De l'argent ; c'est-à-dire une som-

me en billets et un peu d'argent. — Combien environ ? 

— Près de trois mille francs. — Qui a commis ce vol ? 

— Un jeune homme, grand, brun, mince; il habite tout 

auhautdela maison, sous les toits. — Où est-il ; que 

fait-il? — Il est dans une pièce où trois autres jeunes 

gens sont, comme lui, assis à des bureaux où ils écri-

vent. — Pournez-vous dire son nom ? — Non, je ne le 

sais pas. — Si on vous l'écrivait? — Essayez.» 

On écrivit alors plusieurs noms sur un papier ; il les 

lut, et répondit : « Son nom n'y est pas. — Tâchez de le 

savoir. — Ah ! le voilà qui signe ce qu'il écrivait '. Don-

nez-moi un crayon. » Et prenant celui qu'on lui présen 

tait, il écrivit le nom du jeune homme. 

« Pourrit z-vous, lui demanda-t-on alors, voir où il a 

caché les billets et l'argent volés? — Ils sont cachés sous 

un tas de linge sale, dans sa mansarde, à gauche, près 
de la porte d'entrée. » 

En sortant do cette bizarre consultation, le banquier 

conduisit la eoncierge à la préfecluro de police., où il ra-

conta ce dont il avait été témoin. « Vos soupçons, de-

manda-t-on à celle-ci, se portaient-ils bien réellement 

sur le jeune homme désigné avant votre visite chez la 

somnambule ? — Us étaient tellement fixés, répondit-

elle, que j'en avais fait part au commissaire de police, et 

qu'il en a fait lui-même mention dans son procès-ver-

bal. » 

Dès lors on n'hésita pas à décerner un mandat de per-

quisition, lequel, d'accord avec le banquier, devait por-

ter, non pas seulement sur le jeune homme désigné, 

mais sur tous les locataires de la maison. Ce mandai, re-

mis à l'un des commissaires de police du service des dé-

légations judiciaires, reçut aussitôt son exécution. Il 

n'eut pas, à la vérité, pour résultat immédiat la décou-

verte de la somme au lieu indiqué, circonstance qui s'ex-

plique par le temps nécessairement écoulé pour l'accom-

plissement des démarches et formalités indispensables, 

mais il mit sur la trace d'indices que le secret dont toute 

instruction judiciaire doit s'entourer interdit de faire 
connaître. 

Parmi d'autres faits de même nature, nous pourrions 

citer un vol d'argenterie d'une valeur de 12,000 francs, 

commis au préjudice de M. Fould, danssa belle propriété 

de Roquencourt, près Versailles, vol dont les auteurs, 

aujourd'hui détenus dans une maison centrale, furent 

désignés à Mme Fould par une somnambule qu'elle avait 

consultée, et dont la lucidité était telle qu'elle indiqua 

jusqu'au nom et au domicile du recéleur. 

Un autre fait fort curieux est celui d'une jeune fille de 

quinze ans, somnambule elle-même, qui avait disparu du 

toit paternel depuis trois jours, lorsque d'honnêtes cam-

pagnards la recueillirent abandonnée, après avoir été 

victime d'un horrible attentat sur la berge du canal de 

l'Ourcq. Plongée dans le sommeil magnétique, elle indi-

qua, en présence d'un magistrat que son malheur avait 

vivement intéressé, le lieu où elle avait été conduite, dé-

crivant le village, indiquant le nom de la rue, le numéro 

de la maison, et décrivant minutieusement les lieux. 

Quelle conséquences tirer de ces exemples ? Nous ne 

saurions le dire ; car à côté de ces faits que nous citons, 

cent autres se produisent où les renseignemens sont com-

plètement erronés, et pourraient, si l'on y ajoutait con-

fiance, précipiter dans les plus déplorables erreurs. 

— Vers minuit, M. Césaire, propriétaire, avenue du 

Rel-Air, à Saint-Mandé, entendit du bruit dans la pièce 

voisine dç celle où il était couché; il se lève aussitôt, 

mais il renverse une chaise, et le bruit causé par la chu-

te de ce meuble donne l'éveil aux malfaiteurs qui s'é-

taient introduits dans la maison en ouvrant, à l'aide d'ef-

fractions, la porte donnant accès sur l'avenue du Rel-

Air. Us n'ont heureusement pas eu le temps d'emporter 

deux énormes paquets formés d'objets de toute nature 

et dont le volume aurait gêné leur fuite. 

ERRATA. — Bulletin de la chambre des requêies du 29 
avril, n

c
 du l'

r
 mai, à la 13

e
 ligne de la 1" notice, après les 

mots : partage des, supprimez le mot biens. — A la 17" ligne 
de la 5

e
 notice, après les mots de plus, lisez en recevant au 

lieu de ne recevant. — A la 19" ligne, ibid., après ces mots, 
si ce n'est celui, on a omis le mot qu'il. 

Bulletin du 30 avril, à la 12" ligne du n° 2 de la 1" notice, 
lisez hypothèse, et non hypothèque. 

Bulletin du 1
er

 mai, n" du 2 mai, 17" ligne, après les mots 
la prescription, supprimer les mots en supposant qu'il en dût 
être ainsi. Ils fontdouble emploi avec les mêmes expressions 
employées plus bas, et faussent le sens de la phrase. 

ETRANGER. 

ANGLETERRE . (Londres), 1" mai. — Dimanche dernier, 

M. John Maddle, propriétaire à Clapham, dans le duché 

de Lancester, est sorti de sa maison vers onze heures et 

demie pour aller à l'église. U avaitlaissé seule une femme 

de confiauce, Sarah Snelling, âgée de 53 ans, et à son 

service depuis onze ou douze années. A son retour, il 

sonna plusieurs fois sans qu'on lui répondît ; il poussa la 

porte, qui, étant entr'ouverte, céda facilement à ses ef-

forts. Arrivé dans la cuisine, il trouva sa malheureuse • 

servante étendue sur le carreau et la tête appuyée sur 

quelques tapis qu'on avait apportés d'une autre partie de 

l'appartement. En portant la main à son visage, il recon-
nut qu'elle était morte. 

M. Venables, son voisin, appelé sur-le-champ par M. 

Maddle, entra avec lui dans l'intérieur de la maison. Les 

tiroirs de tous les meubles et un coffre-fort en fer avaient 

été forcés, et tous les objets précieux en avaient disparu. 

On n'avait épargné ni la malle contenant les effets de 

Sarah Snelling, ni le coffret où elle avait coutume de 

garder environ deux livres sterling en monnaie pour les 

dépenses du ménage. Les papiers jugés inutiles, tels que 

des récépissés et des bordereaux de la banque avaient 

été déchirés et répandus sur le parquet. Dès le premier 

moment, M. Maddle s'est écrié : « Cette pauvre femme 
a été assassinée. » 

Le cadavre, encore chaud, ne présentait cependant 

aucune trace de blessures, de contusions ; elle était com-

plètement habillée, et il lui manquit seulement un de ses 

souliers. La partie supérieure de ses vêtemens était 

mouillée ; on avait mis près de sa tête une cuvette rem-

plie d'eau, et près de ses pieds un paquet de cordes 

mouillées, destinées sans doute à la garrotter si elle eût 
fait résistance. 

Le corps et les objets se trouvaient dans le même état 

lorsque M. Higghs, coroner, s'est présenté avec un jury 

pour procéder à l'enquête. Sarah Snelling a été désha-

billée par des femmes ; elle n'offrait à l'extérieur aucun 

vestige de mort violente ; les yeux, ainsi que la bouche, 
étaient fermés. 

L'autopsie qui a eu lieu dans la soirée du même jour 

n'a pu donner aucune notion certaine sur la cause de la 

mort. L'estomac renfermait environ deux grandes cuil-

lerées de matières digérées, mais n'exhalant aucune 

odeur, soit de liqueur alcoolique, soit de poison, mais 

les parois internes de ce viscère présentaient des mar-

ques d'une inflammation vive et récente. M. Parrott, chi-

rurgien, et son père, chargés de cette opération, avaient 

d'abord pensé que les voleurs s'étaient servis de chloro-

forme pour endormir leur victime, mais il serait difficile 

d'employer ce moyen sans le consentement delà per-

sonne dont on veut engourdir la sensibilité. Suivant les 

docteurs, il n'est nullement probable qu'on ait introduit 

dans les narines de l'acide prussique ou hydrosyanique, 

car cette substance répand une odeur d'amande très re-
marquable et qui dure longtemps. 

L'information avait été ajournée à huitaine, lorsque 

des renseignemens ultérieurs n'ont point permis de dou-

ter que le chloroforme n'ait servi à commettre ce crime. 

Les malfaiteurs ne voulaient peut-être qu'endormir Sarah 
Snelling, mais une trop forte dose l'aura tuée. 

La veille de l'assassinat et du vol, vers sept heures du 

soir, un homme grand et sec, vêtu d'un paletot noir, 

s'est présenté chez M. Ilaje, pharmacien, et a demandé 

pour un demi-shelling de chloroforme. Interrogé sur ce 

qu'il voulait faire d'une substance aussi dangereuse 

lorsqu'elle n'est point manipulée par un homme de l'art 

l'inconnu a répondu que e.'était pour arracher sans mai 
ni douleur une ri>'nt à une femme de sa connaissance. Le 

pharmacien ayant persisté dans son relus, cet homme a 

paru do fort mauvaise humeur et est allé rejoindre trois 

individus de mauvaise mine qui l'attendaieul dans la rue. 

U est possible qu'un autre apothicaire ait été moins 
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scrupuleux. Le signalement donné par M. Haie de Pa-

Cheteur de chloroforme, et de ses compagnons, s'accor-

de parfaitement avec celui des gens suspects que l'on a 

vus rôder dimanche matin autour de la maison de M. 
Madole. 

Ces signalements ont été transmis par le bureau central 

de police, à tous les cabaretiers, liquoristes et logeurs de 

la capitale et de ses faubourgs. 

— A l'ouverture de la session de Pâques, la Cour du banc 

de la reine a tenu une audience solennelle pour la réception 

de lord Campbell, nommé lord chief-justice d'Angleterre -| 

ou premier président, en remplacement de lord Denman 

démissionnaire. Le nouveau premier président était re-

vêtu des insignes de sa dignité. 

Sir Fitroy-Kelly, avocat du lord évêque d'Exeter, a 

présenté ensuite une requête tendant à ce qu'il fût fait 

défense à sir Herbert Jenner Fust, juge de la Cour de 

l'archevêque de Cantorbéry, et à l'archevêque lui-même 

de mettre à exécution l'arrêt rendu en vertu d'une déci-

sion du conseil privé de Sa Majesté, et qui enjoint à l'é-

vêqued'Exeter de donner l'investiture du vicariat de Brun-

ford-Speke à M. Gorham. Les motifs du recours sont 

que le conseil privé était incompétent pour juger d'af-

faires dogmatiques, et notamment de l'orthodoxie et de 

l'hétérodoxie des doctrines de M. Gorham sur l'efficacité 

du baptême. 

La Cour a mis la cause en délibéré. 

Le même jour la Cour de l'archevêque de Cantorbéry 

était saisie elle-même d'un nouvel incident de cette mé-

morable affaire qui menace l'église anglicano d'un 

schisme. 

M. Bowdler, proctor ou procureur de M. Coriam, 

dénonce l'évêque d'Exeter comme n'ayant eu aucun 

égard à l'avis de la Cour. 

Le procureur de l'évêque d'Exeter n'étant point pré-

sent, un délai a été accordé pour la réassignation. 

— Ce soir, à l'Opéra, Lucie, pour la continuation des dé -

buts de M'"° Laborde, et la reprise du Diable à Quatre, pour 

la rentrée de M. Petipas et de M' 1 " Plunkelt. 

— Excellente nouvelle pour les habitués du théâtre Mon-

tansier. Après un mois de souffrances aiguës
;
 M. Sair.ville 

fait aujourd'hui sa rentrée dans la jolie comédie intitulée : 

Embrassons-nous Kolleville. 

SPECTACLES DU 3 MAI. 

OPÉRA. — Lucie, le Diable à quatre. 

THÉÂTRE DE L\ RÉPUBLIQUE. — Charlotte Cordaj. 

O PÉRA COMIQUE. —- L'Ambassadrice. 

ODÉON. — François le Champi, Vivia. 

THÉÂTRE H ISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — L'Homme aux Souris, le Baiser, un Mariage. 

VARIÉTÉS . — Mip-onr e, la Petite Fadette, Co'ombine. 

G YMNASE. — La F*e ion, lldoïse et Abeilard. 

THÉÂTRE MONTANSIEU. — Le Sous-Préfet, Traversin. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Toussaint Louverture. 

GAITÉ. — Vautrin. 

AMBIGU. — Notre-Dame-de Paris. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

C OMTE. — Le Sourd, les Fils du Rempailleur, Pierrot. 

FOLIES. — L'Enfant de l'amour, Deux Anges. 

Boarwe de Parts du 2 liai IH5(>. 

AU COMPTANT. 

5 0(0j. 22 sept 

41[2 0,0 j. Il sept.. 

4 0[0 j. 22 sept 

3 0[0 j. 22 juin 

5 0i0(empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 

Rente de la Ville. . . . 

Obligat. de la Ville.. 

Obi. Empr.25 milU. 

Oblig. de la Seine.. . 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux. 

Jouiss. Quatre Can. 

87 70 

08 — 

54 05 

2080 — 

1205 — 

1125 — 

ZincVieille-Montag.. — — 

Naples 5 0|0 c. Roth. 95 25 

5 OiOde l'Etat rom.. 79 1,8 

Espag.3 0[0detteext. 37 3il 

— 30|0detteint. 30 — 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 100 1|8 

— 1842... 100 1|8 

— Bq. 1833... — -

Emprunt d'Haïti.. . . — — 

Piémont, 5 0i0 1849. 83 25 

— Oblig. anc. 920 — 

— Obi. nouv. 980 -

Lots d'Autric. 1834. — — 

FIN COURANT. Prècéd. 

clôture. 
Plus 

haut. 

87 35 

54 50 

"87~95 

54 90 

5 0|0 (Empr. 1848) fin c 

c°urs. 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PAa«j
D
,

T 

AU COMPTANT 
AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Hier. Au|. 

Versailles, r. d. 152 50 157 50 

— r. g. 140 — 140 — 

Paris àOrléans. 702 50 710 — 

Paris à Rouen.. 500 — 510 — 

Rouen au Havre 200 — 200 — 

Mars, à Avign. 170 — 172 50 

Strasbg. à Baie. 105 — 105 — 

|OrléansàVierz. 

Boul.àAmiens. 

Orléans à Bord. 
Chemin du N. \ 

Paris à Strasbg. 

Tours à Nantes. 

Mont.àTroyes. 
Dieppe k Fée. . 

Hier. 

315Z 

410 — 

320 — ! 

221 25! 

390 ^ 

411 2* 

323 > 

221 g 

TABLE SES MATIÈRES 

DE LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
I"wr 3JI. VJLVCEJfT, »vocat.' 

PRIX : 6 FRANCS. 

Au bureau de la Gazette des lYibunaux nm ri« u 
du-Palais, 2 '

 de Ha
*la 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

p-ris MAISON RUE MONTESQUIEU 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 11 mai 1850, 

D'une grande et belleMAISON, rue Montesquieu, 

3, affectée à l'établissement de commerce du Pau-

vre Diable. 
Revenu, suivant bail authentique : 23,800 fr. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" GLANDAZ, avoué poursuivant; 

2" Et à M e Bouclier, notaire, rue Neuve-des» 

Capucines, 13. (2056) 

Paru RUE WETJVE-DES-PE-

TITS-CHAMPS. 

Etude de M" BERTH1ER, avoué à Paris, rue Gail-

lon, 11. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, le samedi 18 mai 1850, deux heures 

de relevée, 

D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, rue 

Neuve des Petits-Champs, 35. 

Rapport brut : 19,675 fr. 

Charges: 1,927 fr. 95 c. 

Rapport net : 17,747 fr. 05 c. 

Mise à prix réduite : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M« BERTHIER, avoué à Paris, rue Gaillon 

11 ; 2" à. M" Clairet, notaire à Paris, rue Louis 

le-Grand, 27. (3018) 

Paris RUE DE L'HOTEL-DE-
VILLE. 

Etude de M' CHEUVREUX, avoué à Paris, rue de 

Grammont, 28. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, au Palais-de-Justice, 

à Paris, local et issue de l'audience de la premiè-

re chambre, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de l'Hôtel-de-

Ville, 29. 

Bail principal, 1,500 fr. 
Mise à prix: 15,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le 15 mai 1850. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' CHEUVBEUX, avoué, rue de Grammont, 

28, dépositaire d'une copie du cahier des char-

2° A M" Deplas, avoué présent à la vente, rue 

Sainte-Anne, 67 ; 

3° A M" Estienne, avoué, rue Ste-Anne, 34; 

4* A Me Tronchon, avoué, rue Saint-Antoine, 

110; 

5° A M* Richard, avoué, rue des Jtûneurs, 42 ; 

6" A Me Morel-d'Arleux, notaire à Paris, rue de 

Jouy-St- Antoine, 11. (3028) 

' 2 MAISONS 
A ST-GERMAIN-

EN-LA YE. (Seine-et-Oise) 

Etude de M' RËMOND, avoué *à Versailles, rue 

Hoche, 18. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de Versailles, 

le jeudi 30 mai 1850, heure de midi, en deux 

lots, 

1" D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-

Laye, rue de Poissy, 29. 

Revenu : environ 1,200 fr. 

Mise à prix : 12,000 fr. 

2° Et d'une autre MAISON, sise même ville, 

rue de Poissy, 31. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1" à M e RÉMOND, avoué poursui 

vant la vente, rue Hoche, 18 ; 

2° A M" Delaunais, avoué, rue Hoche, 14 ; 

3° A M* Mes nier, avoué, place Hoche, 10 ; 

A Saint-Germain-en-Laye, 4° à M* Leroux, no 

taire, rue de Poissy, 96. (3013) 1 

Versailles nnr DDADDTt"FTi D'UNE 
(Seine-et-Oise) llUL'lftUÏMilI II MAISON. 
Etude de M* RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Dnplessis, 86. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de Versailles, le jeudi 16 mai 

1850, à midi, 
De la NUE PROPRIÉTÉ d'une MAISON, cour, 

jardin et dépendances, sise à Paris, rue Saint-

Jacques, 224; pour réunir l'usufruit à la nue-

propriété au décès du dernier mourant de Jean-

François Dulin et Louis Dulin, nés, le premier 

le 7 février 1782, et le deuxième le 15 mai 1786. 

Produit net : 1,375 fr., susceptible d'une aug-

mentation notable. 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles, 1° à Me RENAULT, avoué pour-

suivant, rue Duplessis, 86; 

2° A M* Pousset, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, 14 ; 

3° A M* Rémond, avoué aussi colicitant, rue 

Hoche, 18; ■ 

4° Et à M" Baligand, agréé, avenue de Saint-

Cloud, 26. 

Et peur voir la maison, sur les lieux. (2050) 1 

3° A M* Clairet, notaire à Paris, rue Louis-le-

Grand, 27. (3017) 

C 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

BOIS D'ESQUENNOY. 
Etudes de M' s BÉREUX, notaire à Bonneuil (Oise), 

et de M« BERTHIER, avoué à Paris, rue Gail 

Ion, 11. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'étude et 

par le ministère de M" BÉREUX, notaire à Bon 

neuil, canton de Breteuil, arrondissement de 

Clermont^Oise), le jeudi 16 mai 1850, deux heu 

res de relevée, 

1° D'un BOIS dit d'Esquennoy ou d'Allencourt, 

situé au terroir d'Esquennoy (Oise), d'une conte 

nance de 36 hectares. Il y a autorisation de dé 

fricher. 

2» D'une PIÈCE DE TERRE sise commune de 

Bonneuil, canton de Breteuil (Oise), de la conte 

nance de 43 ares 3 centiares.. 

Mises à prix : 

1" lot, mise à prix réduite à 50,000 fr. 

2e lot, mise à prix : 600 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* BÉREUX, notaire à Bonneuil ; 

2° A M* Berthier, avoué à Paris, rue Gaillon, 

11 : 

IE 

DU NORD FOUR L'ÉCLAIRAGE 
PAR LE GAZ. 

AVIS. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale annuelle aura lieu le mercredi 

15 mai, à midi précis, au siège de la société, rue 

Jacob, 30. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être 

porteur de dix actions, et les avoir déposées, 

dans les trois jours précédens, au siège de la 

société. 

Il en sera délivré un récépissé qui servira de 

carte d'admission. (3819) 

LA PATERNELLE, 
Compagnie d'assurances contre l'incendie, rue 

Biclielieu, 110, à Paris. 

MM. les actionnaires de la Compagnie, convo-

qués en assemblée générale pour te 30 avril der-

nier, ne s'étant pas réunis en nombre suffisant 

pour pouvoir délibérer, sont convoqués de nou 

veau pour le sameii 18 courant, au siège de la 

Compagnie. 

Aux termes des statuts, les décisions qui se 

ront prises dans cette seconde réunion seront va-

lables, quel que soit le nombre des actionnaires 

présens. (3820) 

Muscade, app. et aut. par les Ecoles dp îuT 
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JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 
meublée, à louer â Eaubonne, près Enghien. Prix 

pour l'année : 1,600 fr., jardinier compris. — 

Entrée en jouissance de suite. — S'adresser sur 

les lieux, maison Pannetier, à Pierre Rolin, jar-

dinier, et à Paris, de deux à quatre heures, à M. E. 

Partis (régie des Annonces), place de la Bourse, 10. 

(3813) 

GUÉRISON DE PLAIES rV«zFZ 
VÉRITABLE ONGUENT CANET-GIRAM) 

(Vendu autrefois par M. Chrétien M H A* „' • 

rueSt-Denisj.-Pharmacie, 28, ""de!ÎLïwS* 
 (3817) 

ÉHDPTIOHS CHRONIQUES 
du visage : Couperose, Mentagre, Taches, Tumeurs 

érectiles, etc. (Traité pratique des), avec 

position d'une Nouvelle Méthode de traitement 

in-8°, 3 fr. 50 c, et par la poste, 4 fr. • car le n 'r 

DUCHESNE-DUPARC, auteur du TRAITÉ COMPLET 

DES GOURMES CHEZ LES ENFANS , 2e édition in-8» de 

plus de 500 pages, 6 fr., et par la poste, 7 fr. 50c. 

A la Clinique de l'auteur, rue du Paon-Sl-Andrê' 

et dans toutes les librairies médicales. (3631) 

RHUMATISME, PARALYSIE, 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le baume de 

TOPIQUE INDIEN. 
Guérison assurée des hernies, descentes de matrice 

sans bandage ni pessaires, et des varicocèles. 

ULCÈRES ET CANCERS 
De la matrice guéris sans cautérisation; Cancers 

et Tumeurs du sein guéris sans opération. Consul-

tations de midi a 4 heures, et par correspondance. 

Pharm. Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(3785) 

Avis divers. 

Etude d'avoué. 

A vendre, à des prix, et conditions très avatilagr nx, une 

charge d'avoué de première instance, dans un chef-lieu 

d'arrondissement, à douze heures de Paris et à quatre 

heures d'un chemin de ter. 
S'adresser pour les renseignemens, à. M. lnibault, rue 

Bleue, 12, de huit à 10 heures du matin. (3807) ■ Succursale , boulevard Poissonnière, 12. * 

(3676)" 

I 
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| t'A HAt'MIJ'S'K 1»K» CHEVEUX. 

g DÉCOUVERTE INCOMPARABLE PAR SA VERTU. 

M Cette Eau an été la chute des cheveux ,1e < f it croître 

g en très grande qnanlilé. En deux mois, je garantis 

B l'efficacité de ma formule. (V. l'instruction.) Fabrique, 

ïrtie de l'Hôpital, <10, à Rouen (Seine-Inf.). — Dépôt 

gà Paris, chez Noruiandin, passage Choiseul, 19. (Aff.) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. (3706) 

ARDO-POMPE, 

Nouvelle pompe de 

jardin portative, a jet 

continu, lançant l'eau 

sans effort à 10 mètres-, 

1849 Solide, simple et com-

' mode, pour arroser les 

gazons, espaliers, fleurs, et en été la de-

vanture des .nagasins. En y ajustant un 

tuyau de fil peu coûteux, ou fait monter 

5oo litres d'eau par heure à 25 mètres et 

plus de hauteur. (Méd. d'argent!. Se méfier 

Jes contref.et exiger le nom d'A. PETIT, 

ûiv., rue de la Cité, 19, au coin di celle 

Constantine. — Expédie contre remb. 

ÇlYSOFOMPES 
Perfect. il 

et continu 

aveu lupts imperméables. Le plus simple et le pli» commode 

pour lavemens et injf cl. S s méfier des contref. et exiger le nom 

etla notice expl.d'A. PETIT, inv , r.de la Cité, H.Exp c.remb. 

MAISON MUULBÉE A P.4IUS, 

CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAINT-DENIS, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. 25 c. par jour, 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par mois. — relits 

et grands APPARTEME2MS depuis 50 fr. 

B,* publlcntSou légal» die» Acte* dte Société est obligatoire, pour l'aimée fi»SO, dame la CtAZliSXXIi DBS ïttlBïlMAlUX, ILE DUOIV et le «SOUBXAJb GBNBHAL D'AF PICHIî»» 

mociûm-:-:. 

Suivant acte30us signatures pnveos, 

fait double à Paris, le vingt-cinij avril 

mil huit cent cinquante, enregistré te 

vingt-sept du mémo mois. 

MM. Joanny UEUNE, commis négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Pavée-

Saint-Sauvcur, 16, et M. Joseph BKU-

NARD, commis négociant, dsmeursnt 

à Paris, rue de la Michoiière, î0, ont 

formé en're eux une société en nom 

collectif, ayant pour objet le commer-

ce de cliàles imprimés, tissés et autres 

articles analogues, pour sept années, 

qui commenceront le premier mai 

mil huit cent cinquante et finiront le 

premier mai mil huit cent ciqqnante-

sept. 
Le siège de la société est établi pla-

ce des Victoires, 6 ; la raison et la 

signature sociale seront BERNE et BRU-

NARD; chacun des associés aura la 

signature socisle, mais ne pourra en 

faire usage que pour les affaires de 

la société. 

Lé capital social est de trente mihe 

francs, fournis par moitié par chacun 

des associés. 

Pour extrait : 

Signé «ERSE et BKOUA»D . (1685) 

excéderait la somme de cinquante 

francs, sans une décision spéciale du 

conseil de famille assemblé, lequel se 

compose de trois membres pris parmi 

les sociétaires sus-nommés. 

Cette décision devra être consignée 

au livre des délibérations de la so-

ciété. 

Le chiffre du capital social est illi-

mité. Cependant on peut l'établir pré-

ntemint à la somme de seize cents 

francs, à raison de deux cents fraues, 

versé) provisoirement par chacun des 

huit associés fondateurs soussignés. 

A Paris, ce vingt-cinq avril mil huit 

cent cinquante, 

Pour extrait : 

Signé BIEZ, DELAFOLIE et C'. 

(.1687) 

ris 

5 

Les soussignés ■ 

GabrielKlEZ, demeurantà Pans, rue 

do la Coutelkrie, o et il, d'une part ; 

Honoré OELAl'OLIE, demeurant a 

Paris, rue Sainl-IIonoiè, 114, d'autre 

Paî)ésiré BOU1LLAUD, demeurant à 

Paris, rue Saint-Germaiu-l'Auierrois, 

88, d'autre part; 
Jean-Baptiste PIERROT, demeurant 

à Paris, rue Croix- des-Pelits-Champs 

34 ,d'aulre part; 
Bernard DASTAS, demeurant à Pa 

i, rue Cliarounu, impasse Delauuay 

d'aulrepart; , . 
Charles LAROHNOlS, demeurant à 

Paris iue Mazarine, 74, d'autre part; 

Jean PEDRONI!, demeurant a Pans, 

place de l'UOtel-de-Ville, », dautre 

Nicolas DUl'OUK, demeurant i Pa 

ris, rue do la Tonuellerio, 8, dautre 

P
 Tous cuisiniers et garçon» rustaura 

leur, réunis eu jourd'bui vingt-cinq 

«ri mil huit cent cinquante, se sont 
constiluésdennil.vemeuten.cc^par 

acte IOUI seings privés, enregisire a 

le deux mai mil huit cent cin-

pour qualre-viugl ">
I

-
neut 

, oui ont commencé i courir 

c, loir, sous la raison et la signa-

ture sociale» BIK/.-DELAI OUKef com-

munie, dont L' iite* commercial est 

lliè rue d« Il Verrerie, 15, pour 1 en-

ploiltiioH d'un établissement culinaire. 

La sianaluro socinle no pourra éire 

M
|M4i par les gérans Bi'z et Delifo-

II, JiU ne pourront lier la sucièlô 

pour aucun marché dont l'importiuce 

pari» 

quant» 

«nuée 

dès 

Que la société en nom collectif con-

tractée enlre les parties, par acte passé 

devant M« Dnguin et son collègue, no-

taires À Paris, en date du deux mai mil 

huit cent quarante-huit, enregistré, 

pour 1'exploitalien de l'appareil connu 

sous le nom de gouvernail de rechange 

Fouques, sous la raison sociale l'OU-

QUES, DEROSIER et C«, et dont lo du-

rée avait étô fixée i quinze années 

consécutives, a p r irdu premier jan-

vier mil huit cent quarante-huit, a été 

déclarée dissoute à partir du seize a-

vril dernier, que M. Fouques a été au-

torisé à reprendre en nature les objets 

par lui apportés à la société, H que, 

par suite des dispositions de ladite sen-

tence, il n'y a lieu à liquidation. 

Pour extrait : 

PETITJEAN . (1690) 

Du 28 avril 1850, acte sous-seing 

privé, enregistré, contenant société en 

nom collectif et en commandite pour 

cinq ans, à partir du premier mai mil 

huit cent cinquante, sous la raison so 

ciale MOULANT et C«, entre M. Flo-

rentin MOULANT, marchand de bois et 

do viu, demeurant i la Villetto, rue 

Bourct, 14, et un commanditaire nom-

mé audit acle, pour le commerce de 

marchand de bois et de vin. Le» par-

ties ont apporté : le commanditaire 

trois mille francs en espèces, et M. 

Morlant i 0 des marchandises pour en 

viron huit cents francs ; 3° le droit au 

bail d'un terrain sis rue Bauret, 14, et 

les constructions par lui élevées sur ce 

terrain ; 8° les ustensiles et le matériel 

servant à son double commerce de 

marchant de bois et de vin ; 4° et son 

industrie. M. Morlant gérera la société 

et seul aura la signature sociale. 

Pour extrait : 

A. MiciiEi. (168») 

Elude de U* PETITJEAN, agréé au Tri 

bunal de connu rce de la Seine, rue 

Montmartre, 164. 

D'une sentence arbitrale rendue à 

paris le seize avril mil huit cent ois 
quinte, enregistrée et revéluc de l'or 

donmtiice d'exequatur de M. le prési 

dent du Tribunal de commerce de la 

Seine, en date du dix neuf avril der 

nier, aussi enregistré. 

Entre M. Wonc-Jlario FOUQUES, ex-

mag»»tnl6r de ta marine, demeurant a 

Paris rue Saint-IIonoré, n» S67, d'une 

part, 

Et M François P1CIIAT, ancien né 

godant, demeurant i Paris, boulevard 

Beaumarchais, 109, 

M. Pierre-Joseph GIRARD, demeu-

rant à Montmartre, rue de la ..Nation, 

U, 
SI. Adolphe DEROSIER, ancien négo-

ciant, demeurant i Paris, rue de ! 

Wcnodièr*. 25, 

Et M. Pierre Célestin I.AJARTE, agen 

commissionnaire, demeur»nl i Paris 

rue Moulmartre, d'»ulre p»rl, 

Il appert : 

D'un acte reçu par M« Delagrevol, 

notaire à Paris, et son collègue, le 

vingt -quatre avril mil huit cent cin-

quante, enregistré, 

Il appert : 

Que la société établie par autre aeto 

rf çu par ledit M« Delagrevol et son 

collègue, le neuf mars mil huit cent 

cinquante, enregistré sous la dénomi-

nation Société THIERRY et C«, pour 

l'organisation et l'exploitation de la so-

ciété la Fraternité, assurances mobi 

lières et immobilières contre l'incen 

die, la foudre et l'explosion du gaz, 

dans toute la France, a été définitive 

ment constituée à partir dudit jour, 

vingt quatre avril mil huit cent cin-

quante. 

Signé, DELACREVOL . (1691) 

sent prendre la mer, so feront, soit par 

navires affrétés, soit par navires ache-

tés par le gérant, qui se réserve de di-

riger la première, afin de donner au 

public la garantie u'une bonne et loyale 

organisation du service. 

La durée de la société sera de vingt 

années, â partir du jour de sa consti-

tution définitive. 

La raison sociale sera J. LANGLOIS 

et C". M. Langlois aura seul h signa-

ture sociale; il ne pourra, i peine de 

nullité, en faire usage que pour les 

affaires de la société. 

Le siégede la société sera au navre, 

au domicile de M. Langlois. Le gérant 

aura la faculté d'établir à San-Fran-

cisco uno maison qui sera une depen 

dance de celle du Hàvrc; il aura en 

outre un bureau à Paris. 

Le fonds capital de la société est 

fixé à cinq millions de francs, divisés 

en dix mille actions de cinq cents 

francs chacune. 

Il a été dit (art. 15), que comme il 

était de l'intérêt de l'entieprise qu'elle 

fût le plus prompteinent possible mise 

en activité, et qu'elle pdt d'ailleurs 

commencer ses opérations avec des 

navires affrètes, la société serait défi-

nitivement constituée aussitôt après la 

souscription de six cents actions, né-

cessaire aux frais de premier établis-

sement, et que cette constitution dé-

finitive serait constatée sur la déclara-

tion du gérant, en présence d'un au 

plusieurs des actionnaires, et ce, par 

acte en suite. 

Pour extrait : 

Signé LABAItlIK. 

Suivant acle passé devent M« La 

barbe et son collègue, notaire» d Pa 

ris, le dix-neuf avril mil huit cent cin-

quante, M. Jean LANGLOIS, ancien ca 

pitaine de navire et ancitn directeur 

des postes au llâvro, demeurant au 

Havre, quai des Caseruis, 18, a créé, 

suus le tilre de Compagnie Françiist 

de navigation, une société en com-

mandite par actions, entre lui, comme 

seul gérant responsable, et les com-

manditaires qui, par la suite, adhére-

raient aux statuts, soit comme sous-

cripteurs, soit comme porteurs d'une 

ou de plusieurs actions. 

Celle société a pour objet l'établis-

sement d une ligne régulière, par lie 

moyen de navires i hélices ou à roue», 

outre lo Havre et Sin-Francisco (Cali-

fornie), foi niée par trois services dif-

férons pour les passagers i i°du u.it n 

i Ghagres, ou autro point sur l'itslimc 

de Panama, par navires faisant leur 

retour en desservant, s'il y a heu, les 

Antilles; 2» de Chagros à Patiama par 

mulets ou autres moyens de transport 

■y de Panama i San Francisco par n;> 

vires; 4» et d'une ligne directe, pur 

navires i voiles, pour les marchan-

dises, en doublant le cap llorn. Les 

premières expéditions, en attendant 

que les navires de la compagnie pui»-

actionnaires, et par acte en suite. 

A déclaré, en présence d'un des 

commanditaires souscripteur d'aclions 

et signataire audit acte, auquel il en a 

justifié, que plus de six cents actions 

ayant été souscrites par plusieurs com-

manditaires, la société se trouvait dé -

fioitivement constituée, pour prendre 

date et commencer ses opérations a 

compter dudit jour vingt-sept avril 

mil huit cent cinquante. 

Pour extrait : 

Signé LABARBÏ . (1689) 

Et d'un acte passé dovanl M' Labarbe 

et son collègue, notaires à Paris, le 

vingt-sept avril mil huit cent cinquan-

te, étant en suite do celui ci après 

énoncé, il appert : 

Que M. Jean LANGLOIS, ancien ca-

pitaine de navire et ancien directeur 

des postes au Havre, demeurant au 

Havre, quai des Casernes, 18, après 

avoir expliqué : qu'aux termes d'un 

acle passé devanl ledit M° Labarbe, no-

taire, le dix neuf avril mil huit cent 

cinquante, il avait établi, sous le litre 

de Compagnie Française de naviga-

tion, les sluluU d'une société en com-

mandite el par actions, pour le service 

et l'établissement d'une ligne réguliè-

re, par le moyen do navires i hélices 

ou i roues, entre le Havre de Giace el 

San Francisco (Caliïoruie), formé pur 

trois services différons, pour le trans-

port des passagers, el d'une ligne de 

navires à voibs pour le li aiisporldcs 

marchandises ; que la durée de cette 

société avait été fixée a viugl années, 

M le fonds social porté i cinq millions 

de francs, divisés en dix mille aclions 

do cinq cents francsjSclncuno ; el que 

ladite société serait diiinilivemniit 

constituée aussitôt après la souscrip-

tion de »ix cents actions, ce qui serait 

constaté sur lu déclaration du gérant, 

en présence d'un ou de plusieurs des 

D'un acle reçu par M« Acloque, no-

taire à Paris, soussigné, et «on collè-

gue, aussi notaire a Paris, le vingt-

sept avril mil huit cent cinquaule, 

portant la mention suivante : Enregis-

tré a Paria, cinquième bureau, le vingl 

neuf avril mil huit c«.nt cinquante, 

folio 82, verso, cases 3,4 et 5, reçu 

cinq francs etcinquanlecenlimes pour 

décime, signé IHorin. 

Ledit acte rédigé sur modèle repré 

sentéet rendu. 

Il appert: 

Art. i", 

Qu'il a élé formé entre M. Louis 

Mathurin Napoléon VACI10N jeune, 

propriétaire, demeurant à Paris, rué 

de la Comète, 19, au Gros Caillou; 

Et H. François Xavier VAN DE CAS-

TEELE, propriétaire , demeurant a 

Paris, rue des Deux Ecus, 31, comme 

gérans. 

El toutes les autres personnes qui 

devieudraienl propriétaires des ae 

tions dont il sora parlé au litre deuxiè 

me, 
Une société en commandite, sous la 

dénomination de : Le Mineur, compa 

gnie franco-californienne. 

Art. 2. 

Que la société a pour objet : 

1° Le transport en Californie des 

travailleurs de la société et l'établisse-

ment d'une gérance » San-Francisco 

2° L'exploitation des mines, rivières 

etsables aurifères de la Californie par 

des moyens mécaniques créés à I'tilet 

du dragusgo, lavage, amalgamation 

et autres; 

3" Et l'importation on France des 

produits de l'entreprise 

Art 3. 

Que le siège de la société a élé éta 

bli boulevard Bonne-Nouvelle, 31 ,4 

Paris, et pourrait au besoin être trans 

1ère dans tout autre endroit. 

Art. 4. Que la durée de la sociélé est 

de huilamiées i daterdudit jour vingt 
sept avril mil huit cent cinquante ; 

elle pourrai! être prorogée de huit 

autres années par décision de l'assem-

blée générale des actionnaires. 

Art. 5. Que la raison sociale est VA 

CIION jeune el X. VAN de CASTEELU il 

C; que la sociélé sciait en nom 

collectif i l'égard de MM. Vaclion jeu 

ne et X.Vande Casleele, qui sont seuls 

gerans responsable», el eu commun 

aile 4 l'égard do toutes autres person 

nés qui ne seront jamais tenues que 

jusqu'à concurrence du montant des 

actions par elles prises. 

Que M. X. Van de Casleele serait gé-

rant à San- Francisco. 

.a signature sociale appartient à 

chacun des associés en nom collectif, 

sans que cette signature puisse, en au-

cun cas, servir à la créatiou de valeurs, 

billets, traites el ell'stsde commerce 

quelconques. 

Toutes les opérations de la société 

devront se faire au comptant. 

TITRE IL 
Art. 6. 

Que le capital social a été fixé 4 lu 

somme de un million, représenté par 

nt mille aclions de dix francs cha-

cune, dont le montant serait verséen 

souscrivant dans la caisse sociale 

Le capital social pourrait être aug-

menté en cas de besoin avec l'assenti-

ment de l'assemblée générale. 

Une première émission serait faite 

de trente cinq mille actions affectées 

4 la première expédition do travail 

leurs; ces trente cinq mille actions se-

ront divisées en sept mille séries de 

cinq actions chacune. 

Les aclions ne pourraient être émi-

ses qu'au pair mais les gérans ont été 

autorisés à allouer une remise de dii 

pour cent 4 leur mandataire, soit 4 
P«ris, en province ou i l'étranger, 

pour le placement des actions. 

Art. 8. Que la société a été consti-

tuée à dater dudit jour vingt-sept avril 

mil huit cent cinquante. 

TITRE Ht. 

Art. 10. Que la société serait admi-

nistrée par les deux gérans collective-

menl; ifs auraient le droit de so (aire 

représenter en France el eu Californie 

par les fondés de pouvoir agréés par 

le conseil de surveillance. 

11 a élé dit audit acte que pour faire 

insérer el publier ces présentes, tous 

pouvoirs seraient donnés au porleur 

d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extrait. (1692) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FuUlitcsj. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités ù se rendre au Tribunal 

de eiirnint rce de Paris, salle deî assem-

de. faillite, MM. tes créanciers : 

VÉR1FK.AT. Kl Ail IRMA TIONS, 

Du sieur LECLERC , limonadier, 

rue St Christophe. 7, le 8 mal 4 3 heu-

re» IN° 7384 du gr .J; 

DOdtme veuve GU1GUOZ, lingèro, 

rue Montmartre, 73, le 10 mai i u 

heure» ?v v ,00 du gr.j. 

Du sieur PICARD, négociant, rue 

St Jacques, 38, le 7 mai 4 9 heures [N° 

9334 du gr.j; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire queles créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres 4 MM. 

los syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRON (Jean Louis), fab. 

de ouates, rue du PI4tre-Ste-Avoie, 5, 

le 7 mai 4 11 heures [N» 9306 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordai , ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de lo 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Les créanciers et le fuilli peuvent 

prendre au greffe communication du 

rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BLESSON! Louis Edouard), 

eol. de peinture, rue aux Ours, 36, 

entre les mains de U. Maillet, rue Laf-

lilte, 41, syndic de la faillite IN- 9411 

du gr.j. 

Des sieurs DELARIVIEItE frères, 

agens d'affaires, avenue des Champs-

Elysées, 13», entre les mains de M. 

Maillet, ruo Laffille, 41, syndic de 1» 
faillite [N° 9105 du gr.j; 

Du «leur BOUCHERON fils (Réné-

Maximilien-Elienne), serrurier, rue 

du Parc, 1, entre les mains de M. I)o-

cigny, rue Thèvenot, 16, syndic de la 

faillite |K« 9395 du gr.j; . 

Du sieur UOCSSF.L (Alphonse), fab. 

de tissus, passage Joinville, 9, entre 

les m. uns de M. Lefrauçoii, rue d» 

Grammont, 16, syndic de la (aillile [N° 

9221 du gr .J, 

Pour, en conformité de l'article 49 i 
delà Ui du 18 mai 1 8 18, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mtlU ira imini-.liatemcnt après t'expira 

non de ce délai 

fixe l'époque d'ouverture au si ju* 

1849; ordonne que le» opérations de 

la faillite prendront la suite de . celles 

de la liquidation judiciaire; maml » 

comme juge-commissaire M. Coni 1 

Desfontaines, et comme syndics, ■« 

sieurs Boulet, passage Sanlnier, ir,, 

Micholte de la mabon Morel,4 u «r 

lelte (N° 9409 du gr.j; 

Jugement du 24 «"il 185J, eq «J 

rep,meetllxeau 15 aoû '8<9 

saiion de paiement do 

RES, anc commiis. en f»nM». 
meurautàl'aris, rue d'Aboukir, 1SI» 

9327 du gr.]. 

jugement du il murs use, lequel 

déclare d'offlo» le sieur LEFRANC, 

eut. de bdlimens, demeurant ci de 

vaut 4 Pa»»y, el actuellement à Pari», 

rueDup8rré ,24, en état de (aillile; ou 
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